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L’OPINION DE MAX WEBER

Croissance du revenu national au sein de l’OECD
L ’Organisation économique de co

opération e t de développem ent (OECD) 
est née il y  a six  ans, à la suite de 
l’entrée des E tats-U nis et du Canada 
au sein d’une OECD purem ent euro
péenne. Et bien tôt, les Am éricains 
proposèrent aux pays m em bres un  
plan tendant à am éliorer de 50°/o le 
produit e t le revenu national pour les 
d ix  ans à venir. C ette  proposition  
était le résu lta t de la lu tte  que se 
livra ien t les E tats-U nis e t l’URSS 
pëur la suprém atie du 'développem ent 
économique. K hrouchtchev ava it dé
claré qu’il ra ttrapera it les A m éri
cains en peu de tem ps. Pour le plan  
en question, on a avancé les raisons 
officielles su ivantes: il fau t favoriser  
le développem ent harm onieux de  
l’économie m ondiale, ce qui perm et 
d’am éliorer le n iveau de v ie  e t d’ac
corder une aide plus efficace aux pays 
en voie de développem ent.

Les m in istres des autres pays ap
prouvèren t ces vues et, depuis lors, 
le  secrétariat de l’OECD à Paris, qui 
est fort bien équipé, calcule la crois
sance des pays et constate les écarts 
au but fixé. Ce n’est que dans quel
ques rares pays qu’on assiste à une 
in terven tion  directe e t planifiée de 
l’Etat sur le développem ent: le c o l s  le 
plus conséquent est celui des P ays- 
Bas; la France se m et au diapason; 
les autres pays év iten t au contraire 
d’intervenir.

Au milieu de la période 
test

A vec 1965 s’achève la prem ière  
m oitié de la période au cours de la 
quelle le revenu doit croître de 50°/». 
Cela a donné à l’OECD l’occasion 
d ’analyser très en détail, dans sa der
nière publication et sous le titre  
Croissance économique 1960-1970, le 
développem ent des pays m em bres et 
d ’esquisser les grandes lignes de la 
seconde m oitié de la période con
cernée.

Si l’on m et à part le cas du Japon, 
qui a connu une croissance très ra
pide mais qui est entré tard ivem en t 
à l’OECD, on constate que la produc-

tion des biens et services s’est élevée  
de 4,7 °/o en m oyenne dans les v ingt 
pays. C’est plus qu’il n’en fau t pour 
atteindre le but en 1970, car le taux  
de croissance de 4,l°/o suffirait. On 
estim e que le produit bru t de l’OECD, 
qui é ta it d’environ 1000 m illiards en 
1960, est m onté à 1250 m illiards, soit 
de 25°/o. Par tê te  d’habitant, cela re
présen te 300 dollars (1300 fr.) sur 1900 
dollars ou 8170 fr. Ces chiffres disent 
naturellem ent peu de choses, car ils 
sont une m oyenne entre les hauts 
revenus am éricains et ceux de pays 
peu développés économ iquem ent —  
comm e la Grèce, la Turquie et 
l’Espagne.

Le rythme de croissance 
est très varié

En tête , on trou ve le Japon, avec  
une augm entation annuelle de 10 °/o 
du produit, qui s’explique en partie par  
l ’augm entation de la population. Les 
E tats-U nis produisent 53°/o du to ta l 
de l’OECD; ils influencent donc fo r te 
m ent la m oyenne. Leur taux de crois
sance de 4,5e!» se trouve légèrem ent 
au-dessous de la moyenne. Les pays  
les plus arriérés présentent une forte  
croissance: Espagne, Portugal e t
Grèce. Le revenu national a augmenté 
d’un peu plus de 5°/o au Canada, en  
France, en Italie, en Suède et en  
Suisse. Comme point noir, la G rande- 
B retagne avec 3,3°h>. Ces chiffres sont 
réels, c’est-à -d ire  qu’ils ne tiennent 
pas com pte du renchérissem ent.

La comparaison de ces chiffres ne 
donne cependant rien si l’on ne tien t 
pas com pte du nom bre de personnes 
occupées. En Suisse, par exem ple, le 
produit national a augm enté plus ra
pidem ent depuis 1960 qu’avant, car le 
nom bre des forces de trava il a consi
dérablem ent crû. C’est pourquoi nous 
avons constam m ent dem andé à 
l’OECD de calculer les données par 
tê te  d’em ployés ou d’habitants. C’est 
ce qui a é té  fa it dans cette dernière 
publication.

P ar tê te  de personnes occupées, 
l’augm entation du produit des pays

: ■

Boulangère-pâtissière
Que faut-il ?

— Quelle voie doit suivre une jeune 
fille qui désire devenir boulangère- 
pâtissière ?

— Dès la fin de la  scolarité, elle 
peut entrer en apprentissage. C elui-ci 
dure 3 ans, après quoi on doit passer 
un examen. Des cours hebdomadaire 
complètent l’apprentissage.

— Quelles qualités faut-il avoir pour 
embrasser cette carrière ?

— Beaucoup d’habileté manuelle. Il 
faut avoir « la main ». Il faut avoir 
du goût aussi, et une certaine résis
tance physique, d’abord parce qu’on 
travaille debout, ensuite parce qu’on 
est appelée, surtout pour les travaux 
de boulangerie, à porter certaines 
charges ou à manier certaines masses. 
Personnellement, je suis venue à la 
profession par hasard: venue de Suisse 
allemande pour apprendre le français,

j ’ai eu l’occasion d’aider à la boulan
gerie, quelques fois. C’est ainsi que 
j ’ai pris goût à ce travail.

Comment est-ce ?
— En quoi consiste-t-il, en gros, ce 

travail ? E st-il en tous points identi
que à celui d’un boulanger-pâtissier?

— Exactement. La boulangère-pâ
tissière fait tous les travaux : pain, 
petite boulangerie, tartes, gâteaux, 
pièces, etc. Les horaires varient selon 
les jours et les travaux auxquels nous 
sommes affectés ces jours-là. De 3 h. 
à 12 h. ou de 6 h. à 16 h. C’est juste
ment l’intérêt du métier : il est très 
varié.

  Vous êtes parmi les premières
femmes en Suisse à exercer ce métier. 
Vos collègues masculins l’admettent- 
ils ?

  Oui. L’ambiance est bonne.

de l’OECD est en m oyenne de 3,7 °/o 
et n’atteindra donc pas les 50°lo en 
1970. Les Etats-Unis, dont la popula
tion  augmente rapidem ent, ont un 
taux de croissance de 2,9°lo seule
m ent. Pour la mêm e raison, la Suisse 
présente ces dernières années égale
m en t un taux de 2,9 "lu, tandis que la 
France, l’Allemagne et l’Italie aug
m entaient leur production par force 
de trava il de 4°lt.

Le développement futur
Le rapport de l’OECD adm et que, 

com pte tenu de l’augm entation de la 
population, les 50 "It d’augmentation  
du produit total sera a tte in t en 1970. 
Il estim e le taux m oyen de croissance 
(sans le Japon) à 4,4"/o, soit un peu  
plus bas que pour la période 1960- 
1965. Quant aux USA, on pense pou
vo ir  m aintenir le taux de croissance 
actuel, ce qui perm ettra it d’abaisser 
le  nom bre des chômeurs de 4 "h à 
3,5 "lo (chiffre encore très élevé). On 
pense aussi que la France et l’Italie 
continueront avec le m êm e taux, tan 
d is que celui de VAllemagne pourrait 
descendre à 3,5*/*.'

Le pronostic pour .la  période de 
1965-1970, pour la Suisse, est que son 
taux descendra à 3,7*1». Ces chiffres 
sont d’ordinaire déterm inés grâce aux 
rapports des d ifférents pays. Pour 
notre pays, Içs calculs ont é té faits 
selon une augm entation norm ale de 
la population, donc sans apports de 
l ’étranger.

Mais ce n’est pas a tteindre le but 
que d ’augm enter seulem ent le produit 
national: il faut aussi rétablir l’équi
libre de la balance des paiem ents, et 
si possible sans renchérissem ent. Ce 
sont deux problèm es dont l’OECD 
s’occupe constamm ent. Mais elle n’en 
a pas trouvé la solution. Il faut m al
heureusem ent s’attendre à ce que le 
renchérissem ent continue ces pro
chains tem ps, quoique peu t-ê tre  dans 
une m esure moindre dans certains 
pays, ceci é tan t dû à un ralentisse
m ent de la croissance.

(« T agwacht ») M A X  WEBER.
(Traduction: J.-P. Métrai)

La f e m m e  
é g a le  d e  
l’H o m m e  ?

— Obtenez-vous le même salaire 
qu’un hom m e? Etes-vous payée plus 
lorsque vous travaillez de nuit ?

— Je suis encore apprentie, mais 
comme apprentie j’ai le même salaire 
qu’un garçon. Après, je ne sais pas. Le 
salaire n’est augmenté que quand le 
travail débute avant 3 heures du ma
tin.

— Pensez-vous qu’une boulangère- 
pâtissière trouve facilem ent un em
ploi ?

— Je ne sais pas. On verra ! Moi, 
j ’espère m ’établir à mon compte.

— Un tel horaire est-il compatible 
avec la vie d’une femme mariée ?

— Pour la boulangère, oui, ce se
rait difficile. Mais en pâtisserie, on 
travaille surtout la journée.

— Y a-t-il des possibilités pour une 
femme d’exercer la profession à temps 
partiel ?

— Je pense qu’aux environs des 
fêtes, par exemple, il pourrait se trou
ver des occasions, oui. Autrement, je 
ne sais pas. M. K.

Douze ponts en une nuit !

s  Trois régim ents de troupes du génie ont participé, du 5 au 8 décem bre, §§
H a u x  grands exercices de 1966, dans la région entre Aarau et Fribourg, s
s  soit u n  to ta l de 4200 hom m es. C’est ainsi que dans la n u it de m ercredi =
j§ à jeud i non moi7is de douze ponts de 12, 18 et 50 tonnes ont été posés, =
s  en u tilisan t 800 véhicules à m oteur, 450 rem orques, 45 véhicules spé- g
=  ciaux et 774 tonnes de m atériel divers. N otre photo de n u it m ontre des =
=  soldats d’u n  rég im en t de landw ehr posant un  pont de 12 tonnes près  =
g  de H agneck (Berne). g
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Le Conseil national s’occupe 
du budget des CFF pour 1967

Le budget des CFF pour 1967 est 
équilibré, mais il n’est même pas cer
tain que la hausse de tarif qui inter
viendra le 1er janvier prochain suffira  
à maintenir cet équilibre. Le trafic 
voyageurs est en régression, les frais 
de personnel s’accroissent rapidement. 
Il faut donc continuer à rationaliser. 
C’est ainsi que M. Revaclier (rad., GE) 
a présenté vendredi- au Conseil natio
nal ce budget qui a aussi fait l ’objet 
d’une intervention de M. Kaempfen  
(c.-s., VS) en faveur de la double voie 
sur la ligne du Simplon.

Le conseiller fédéral Gnaegi a ensuite  
relevé que les CFF ont établi un pro
gramme à longue échéance, qui tient 
compte de la concurrence croissante 
de la route. Deux cents millions de 
francs par an sont nécessaires pour 
financer les prochains investissem ents. 
La forme d’un éventuel emprunt n’est 
pas encore décidée. Le budget a été

voté par 133 voix contre zéro.
L’initiative contre la spéculation  

foncière, qui a été rejetée dans les 
deux Chambres, a été soumise au rite 
de la votation finale.

Le rejet a été confirmé par 96 voix  
contre 36.

On en est revenu aux CFF : un 
citoyen, M. E. Schlatter, de Meilen, 
a déposé une pétition qui proteste 
contre la hausse des tarifs des abon
nements. M. Revaclier a relevé que 
les Chambres ne sont pas compétentes 
pour traiter une telle pétition. Le Con
seil décide de ne pas entrer en matière.

En réponse à une question écrite, 
M. Gnaegi a expliqué encore que la 
révision des tarifs vise à simplifier le 
système des abonnements. Le contrôle 
systématique pourra bientôt être rem
placé, dans les trains d’abonnés, par 
une simple surveillance, ce qui éco
nomisera du personnel.

Une Suissesse, admiratrice de Kossyguine
Une Suissesse, M"18 Shirley Apothé- 

loz, qui projetait de remettre à M. Kos
syguine lors de son passage à Orly, 
vendredi, deux de ses œuvres n’a pas 
été autorisée à approcher l ’homme 
d’Etat.

Arrivée vendredi matin par avion de 
Genève, vêtue de panthère et coiffée 
d’une toque de même fourrure, la  
jeune femme qui tenait « à m anifes
ter son admiration pour l ’homme

d’Etat soviétique, apôtre de la paix», 
avait apporté à son intention deux ta
bleaux faits à l ’aiguille et qui avaient 
respectivem ent demandé 1800 et 3000 
heures de travail. Déçue mais résignée, 
Mme Apothéloz est repartie pour Ge
nève avec ses œuvres. « Je voulais par 
ce petit geste participer à une grande 
œuvre, a -t-e lle  simplem ent déclaré. On 
ne me l ’a pas permis: cela démontre 
l ’intolérance des hommes et leur in
compréhension ».

Cela s 5est passé dans notre pays
BALE: Drôle d’éducation. — La po

lice vient d’arrêter un acteur et régis
seur de cinéma de 23 ans qui, sous pré
texte de faire son éducation (les pa
rents s ’étaient contentés de cette ex 
plication), vivait depuis près d’une 
année avec un adolescent de 15 ans 
et abusait de lui quotidiennement. 
L’arrestation de cet homosexuel a 
permis d’établir qu’auparavant il avait 
déjà eu des relations contre nature 
pendant plus d’une année avec un au
tre jeune homme de 15 ans.

FRIBOURG : Le budget. — Le
budget de la ville de Fribourg de 
1967 pi-évoit 20 280 705 fr. aux recettes 
et 20 275 724 fr. aux dépenses, soit un 
excédent de recettes de 4981 fr. Dans 
les dépenses est comprise une annuité 
de 1 276 998 fr. destinée à l'amortisse
ment des crédits spéciaux votés pour 
des travaux à prévoir.

VILLARS-LE-TERROIR : Piéton
gravement blessé. — Hier, vers 6 h. 
55, sur la route principale Yverdon— 
Lausanne, au lieu dit « Rosset », com
mune de Viillars-le-Terroir, une au
tomobile vaudoise, roulant vers Lau
sanne, a atteint et renversé um piéton, 
M. Joseph Allaz, 19 ans, agriculteur,

domicilié à V iilars-le- Terroir, qui 
traversait l ’artère principale. Griève
ment blessé, ' M. . Allaz a été trans
porté à l ’Hôpital cantonal, à Lau
sanne.

OBERSTEINACH: Dépassement cri
minel. — Jeudi soir, après avoir assisté 
à un service divin à Steinach, deux 
jeunes filles regagnaient leur domi
cile à Obersteinach. Elles marchaient 
correctement sur le bord gauche de la 
chaussée, alors que survenait dans le 
même sens une colonne de quatre au
tomobiles. La deuxièm e voiture entre
prit une manœuvre de dépassement, 
mais la quatrième voulut la dépasser 
à son tour. Cette dernière happa alors 
l ’une des jeunes filles, Maria Angehrn, 
16 ans, qui fut tuée sur le coup.

BERNE : Commission des bourses 
d’études. — Le Conseil fédéral a pris 
acte, avec remerciements pour les 
services rendus, de la démission de 
M. Jean-Biaise Grize, professeur à 
Neuchâtel, de ses fonctions de mem
bre de la Commission fédérale des 
bourses d’études pour étudiants étran
gers. M. Klaus Bernauer, professeur 
à l ’Université de Neuchâtel, a été ap
pelé à lu i succéder
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LAUSANNE

< Notre Petite Ville > 
par le CDR

« Notre Petite Ville » de l’auteur 
américain Thornton Wilder a été 
adaptée en français par Jean Mau- 
clair et créée au Théâtre municipal, 
dans la mise en scène de l’adaptation, 
11 y a une bonne vingtaine d’années.

Voici que le Centre dramatique ro
mand reprend cette œuvre, dans la 
même mise en scène, assurée par Gil
bert Divome. Le public de la pre
mière, mardi dernier, parut immédia
tement sensible au charme que dégage 
cette histoire de deux familles moyen
nes, médiocres mêmes, dont la desti
née se déroule vers le début de notre 
siècle, dans un petit trou de province 
des USA.

On croirait, tout d’abord, qu’il s’agit 
d’une sorte de peinture de mœurs, 
d ’un tableau de vie, brossé en demi- 
teint, volontairement estompé.

On comprend bientôt, et surtout au 
moment où l’auteur mélange les morts 
et les vivants, que l’ouvrage va beau
coup plus loin, plus profond. « Notre 
Petite Ville » dépeint l’absurdité de la 
condition humaine, oui, mais souligne 
en même temps la valeur pathétique 
de la vie, ce qu’il y a d’étemel dans 
l’homme, même dans les événements 
les plus insignifiants de son existence. 
Cette œuvre s’incruste dans votre 
mémoire. Elle fait impression. Elle 
est durable.

Soigneusement mise au point, elle 
est fort bien interprétée par les co
médiens du CDR. Après les représen
tations lausannoises, ils la présente
ront dans le pays, en tournée.

C’est un spectacle qu’on peut recom
mander.

Géo-H. Blanc.

Philharmonique 
de Zagreb 
à Beaulieu

Ce très grand orchestre yougoslave, 
si riche en cordes magnifiques, nous 
a offert un concert très chaleureuse
ment applaudi par um publie enchanté 
par la musique russe puissante et 
passionnée.

Sous la conduite élégante et dis
crète de son chef Milan Horvat, Por
ches tre a exécuté d’abord une ouver
ture de M. I. Glinka, « Roussian et 
Ludmilla » dans un mouvement vif et 
gracieux, gai, aimable et chantant.

Avec le « Concerto N° 2 en do mi
neur», de Rachmaninov, le ton change. 
Dès les premières mesures nous re
trouvons le compositeur généreux, 
non dépourvu d’emphase, ses vagues 
mélodiques mises en valeur par la 
splendeur des timbres. A ces effets 
grandioses, un peu faciles cependant, 
rendus par le jeu puissant du pia
niste russe Schura Cherkowsky, s’op
posent des thèmes tendres et char
mants, plus intérieurs, que le soliste 
dessine comme des dentelles.

Dans ce concert fort bien composé, 
la progression dramatique s’accentue 
et c’est par la « Symphonie N° 6 en si 
mineur », dite « Pathétique », de P. I. 
Tchaïkovsky que s’achève ce beau 
cuncert

Si l’on se rappelle que Tchaïkovsky 
pensait représenter la vie en compo
sant cette œuvre, on ne s’étonne pas 
de la variété de ses accents.

Aux passages brillants, faciles et 
gais, succèdent des moments lyriques, 
émouvants, d'une tristesse qui va jus
qu’à la désolation. Il faut entrer dans 
ces thèmes successifs, se faire une 
âme russe qui se donne et accepte 
toutes les circonstances de la vie.

F.

Un spectacle du TPR
«LE SOLEIL ET LA MORT »

On n’assassine pins guère dans nos 
contrées. On n’assassine même plus du 
tout pour des motifs politiques. Fort 
heureusement, il existe cent autres 
moyens moins radicaux de combattre 
un adversaire politique que de recou
rir à la violence physique.

Ce n’est hélas ! pas encore la con
viction de chacun. II y a peu, on tuait 
en France, oa l’on tentait de tuer, pour 
des raisons politiques. Aux Etats-Unis, 
le crime politique est presque quoti
dien, qu’il s’agisse d’éliminer un nègre 
qui revendique le libre exercice de ses 
droits civiques, ou de supprimer un 
président jugé trop progressiste. Du 
temps de Staline, l’exécution sommai
re était pratique courante en Union 
soviétique. Ce qui se passe en Asie et 
en Afrique fait souvent frémir. Ré
cemment les journaux annonçaient 
que le meurtre de tel homme politi
que brésilien était « le premier de la 
campagne électorale qui commence », 
ce qui laissait bien augurer de la suite.

Au mois de mai 1963, la Grèce aussi 
connut un assassinat politique. On sait 
que ce pays naguère illustre n’est plus 
aujourd’hui qu’une misérable colonie 
américaine, gouvernée par une monar
chie branlante, et dont le régime accu

mule les bassesses. C’est dans ce con
texte qu’au pays d’Aristote, un jour 
de printemps mourut Gregorios Lam- 
brakis.

D’origine modeste, Lambrakis s’il
lustra tout d’abord dans l’athlétisme 
en conquérant le record mondial du 
cent mètres. Puis il devint un grand 
médecin, titulaire d’une chaire à la 
Faculté d’Athènes, et connu mondia
lement pour ses travaux scientifiques.

Lambrakis, toutefois, n’oubliait ni 
ses origines, ni son combat contre les 
Allemands, aux côtés des partisans, 
durant la guerre. Il se lança dans la 
politique comme socialiste de gauche. 
Fervent pacifiste, il animait l’Union 
pour la paix et le désarmement nu
cléaire, dont les actions et l’audience 
gênaient considérablement le Gouver
nement grec.

C’est en sortant d’une réunion de ce 
mouvement qu’il fut assassiné. Deux 
hommes montés sur une motocyclette 
le renversèrent et le blessèrent mor
tellement, en simulant un accident. Il 
s’agissait de deux extrémistes de droi
te, qui bénéficièrent de la complicité, 
aujourd’hui ouvertement reconnue, de 
hauts fonctionnaires de la police et de 
certains membres du gouvernement.

Si Je ne m’abuse, le procès des assas
sins vient d’être suspendu pour com
plément d’information. Encore peut- 
on s’estimer heureux qu’un tel procès 
ait eu lieu...

C’est cette histoire tragique qui a 
servi de thème à Bernard Liègme pour 
sa dernière pièce, « Le Soleil et la 
Mort », qu’interprète en ce moment sur 
les scènes romandes le Théâtre Popu
laire Romand.

L’œuvre est Incontestablement la 
meilleure qui soit jusqu’ici sortie de 
la plume du dramaturge neuchâtelois. 
Dans un style habilement réaliste, qui 
se hausse parfois à la grandeur tragi
que, Liègme a su échapper aussi bien 
aux tentations de l’anecdote, qu’aux 
piège du didactisme. L’assassinat de 
Lambrakis est un épisode de la vie 
politique grecque. La destinée de Pho- 
tis Damianos est l’illustration exem
plaire de ce qu’il advient, parfois, à 
l’idéal politique dans la société mo
derne. Prenons-y garde : Photis pour
rait être Russe, Américain, Chinois... 
ou Suisse. C’est en quoi « Le Soleil et 
la Mort» nous concerne tous.

R. Spira

LA CRISE  DU THÉÂTRE PARISIEN:
DIAGNOSTIC ET REMÈDES

Frédy Richard poursuit d-dessous l'exposé du point d e vue des 
directeurs de théâtre parisiens devant la crise dans laquelle se  
débattent les salles privées d e la capitale française. Nous l'avons 
dit: ce point d e  vue est loin d'être le nôtre, mais l'objectivité com
mande de le prendre en considération. (Voir la page « Vie culturelle » 

du samedi S décembre.)

Les exagérations du fisc
Alors que dans tous les domaines — 

immobilier, industriel, commercial — 
les organismes de crédit se sont mul
tipliés et perfectionnés avec l’aide de 
l’Etat, le théâtre, lui, est voué à inves
tir sur une substance dont la meil
leure partie lui est retirée au guichet. 
Or, il convient de ne point l’oublier, 
un directeur de théâtre est contraint 
à un investissement périodique qui 
est celui même du montage d’usn spec
tacle. Cette nécessité absorbe à eLle 
seule toutes les ressources qui lui 
sont laissées et il ne saurait dès lors 
en rester pour d’autres investisse
ments, cependant primordiaux quant 
à l’entretien et à l’amélioration du 
théâtre lui-même. En outre, la patente 
des théâtres est établie en fonction 
d’une exploitation continue. Il est 
pourtant de plus en plus évident 
que l'exploitation théâtrale tend à 
prendre un caractère discontinu. 
L’Etat attribue la crise du théâtre 
privé à la mauvaise organisation de 
la corporation. Mais cette crise est 
créée par le gouvernement : il est dé
montré, en effet, que chaque année le 
déficit de l’exploitation des théâtres 
privés est de 300 millions d’anciens 
francs ; or, c’est précisément le mon
tant des taxes prélevées !

Et si l’Etat perçoit encore la taxe 
moyenâgeuse du droit des pauvres,

H donne annuellement à ses théâtres 
nationaux près de' cinq ' milliards 
d’anciens francs. De plus, il distribue 
500 millions aux troupes de province 
ou de banlieue et quelque 400 millions 
aux Maisons de la culture.

Les rem èdes à la crise 
proposés par 
les directeurs privés
0  Suppression pure et simple de 

l’impôt sur les spectacles et entrée 
des théâtres dans le droit commun 
à un taux compatible avec l’exer
cice de leur activité.

9  Taxation à un taux normal, et non 
abusif, des fournitures que les 
théâtres doivent acquérir aux fins 
d’assurer leur exploitation.

9  Possibilité pour les théâtres de 
constituer une franchise d’impôt 
sur les bénéfices des provisions 
pour risques.

% Etalement des bénéfices sur cinq 
exercices.

© Révision de la patente en fonction 
du caractère intermittent des ex
ploitations théâtrales.

Privé d e  tout
Comme l’a écrit Jacques Deval : 

« Il y a d’un côté un théâtre privé 
(de tout) et d’un autre un théâtre

privé (de rien) », officiel, gavé de 
subventions. D’un côté, les théâtres na
tionaux, ministériels, gobergés sur les 
fonds publics ; de l’autre, une fiscalité 
asphyxiante, léonine.

La somme de 0 fr. 50 prélevée obli
gatoirement sur chaque billet n’est 
pas une aide gouvernementale. C’est, 
comme l’a remarqué André Roussin, 
« une aide que l’on fait payer aux 
spectateurs, c’est-à-dire contraire à la 
politique de baisse des prix poursui
vie ailleurs ». La plupart des grands 
pays ne perçoivent pas de taxes sur 
leurs théâtres. En Allemagne, le théâ
tre est subventionné dans des propor
tions de 95 °/o. En France, les direc
teurs de salles privées ne demandent 
pas de subventions mais plus simple
ment l’égalité fiscale, soit de payer • 
les mêmes charges que l’épicier (Mau
rice Lehmann).

' Si l’Etat voulait supprimer les taxes 
abusives (300 millions anciens), il n ’y 
aurait plus de crise du théâtre privé. 
Hélas, les féaux diu générai agissent 
comme s’ils avaient décidé sa dispa
rition... FRÉDY RICHARD.

E N  C O U L I S S E . . .
La TV romande a promis de citer 

à l’antenne les noms des richards qui 
pourront se permettre de donner plus 
de mille francs à la collecte annoncée 
par « Carrefour » pour les sinistrés 
d’Italie. Ainsi, des milliers de télé
spectateurs pourront apprendre avec 
émotion que tel PDG est un grand 
cœur. Quant au quidam qui, pour 
faire preuve de solidarité, n’aura pas 
ajouté des zéros à une rubrique de 
frais généraux, mais aura rogné sur 
sa ration de cigarettes, bernique !

Quel pharisaïsme, c’est ignoble.

LA VIE DES CINÉ-CLUBS 
VAUDQIS

Par souci d’information, il nous a 
paru judicieux de donner ici le pro
gramme des différents ciné-clubs sus
ceptibles d’être fréquentés par nos 
lecteurs. Nous nous bornerons simple
ment à citer les titres des films et leur 
auteur sans en faire une critique, en 
sachant bien que parfois le choix des 
projections pourra ne pas être goûté 
de l’un ou de l’autre.

Paul Newman dans l’« Arnaqueur », 
le meilleur film  de Robert Rossen.

(Ciné-Club de Marges)

À Renens, cinéma Corso, 20 heures 
précises : « Lettre de Sibérie », « Di
manche à Pékin » (Chris Merker) et 
« La Joconde » (Gruel), le 12 décembre.

A Morges, cinéma Odéon, 20 h. 30 : 
« Thomas Gordeiev » (M. Donskoï), le 
6 décembre. « L’Arnaqueur » (R. Ros
sen), le 20 décembre.

Au ciné-club d’Yverdon, 17 heures : 
« Joe la Limonade » (Lipsky), le 10 dé
cembre.

Une grande exposition 
à Zurich

Une exposition d’art préhistorique 
russe s’ouvrira le 17 décembre au Mu
sée des beaux-arts. C’est la première 
de cette espèce qui soit sortie d'URSS 
et ceux qui l’ont vue en Hollande, 
avant qu’elle vienne en Suisse, affir
ment qu’elle est absolument remar
quable. (Notre photo montre une 

-femme taillée dans une défense de 
mammouth, datant d’environ 3000 an» 
avant J.-C. et trouvée à Voronej, sur 
le Don).

F S
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LAUSANNE. — Depuis le 6 dé

cembre, au Théâtre municipal, 
après l’avoir rodé dans quelques 
autres villes et avant de le repren
dre en tournée, le CDR présente 
un nouveau spectacle : « Notre Pe
tite Ville », de l’auteur américain 
Thornton Wilder. (Voir l’article de
G.-H. Blanc.) Notons l’originale 
présentation du spectacle dans «Pa
norama », le périodique de la Guil- 
de du Théâtre ; « La Sentinelle » 
salue cette bien-nommée « Senti- 
nel », le journal de Grover’s Cor
ners !

CINÉMA. — Le Conseil d’Etat 
vaudois vient de décider la créa
tion d'un centre d’initiation au ci
néma pour les écoles publiques du

canton de Vaud. Ce sont des maî
tres d’écoles secondaires qui en as
sumeront la direction. Cette excel
lente initiative ne pourrait-elle 
être suivie dans d’autres cantons ?

BALE. — Le peintre, sculpteur 
et poète Jean Arp, décédé il y  a 
quelque temps, a légué plusieurs 
toiles au Musée d’art de Bâle. Sa 
femme a complété ce legs par un 
don d’œuvres de sa propre collec
tion.

VOYAGE. — L’orchestre de la 
Suisse romande représentera notre 
pays à l’Exposition universelle de 
Jlontréal où il donnera trois con
certs en juin 1967, puis il se pro
luira deux fois à New York (au

programme figurent notamment F. 
Marin et P. Wissmer. Parmi ses 
solistes, relevons les noms de H.-H. 
Schneeberger, P. Mollet, H. Daty- 
ner.

MONTRÉAL. — C’est le Centre 
Dramatique Romand qui a été 
choisi par les autorités fédérales 
pour représenter notre pays à l’Ex
position universelle de Montréal. 
En collaboration avec le Théâtre de 
Carouge, le CDR présentera en 
création française « La Muraille de 
Chine », de Max Frisch, dans une 
traduction d’Arthur Adamov et une 
mise en scène de Charles Apo- 
théloz.

DIMINUTION. — En deux an; 
(1964 et 1965), les cinémas suisses 
ont perdu 1 700 000 spectateurs. Les 
villes romandes ont été les plus 
touchées : Genève moins 10°/o, Lau
sanne moins 5°/o.

BERNE. — Les amateurs de piè
ces françaises ont eu le plaisir d’en
tendre, au Théâtre municipal, une 
adaptation allemande d’Annette 
Kolb de « La Guerre de Troie n’au
ra pas lieu ». L’œuvre de Girau
doux prend en allemand une sa
veur assez inattendue.

SCULPTURE. — Des œuvres du 
sculpteur delémontain Joseph Kai
ser, dit Jokaï, figurent actuellement 
à l’exposition « petit format » de la 
Société des beaux-arts de Bienne 
et à l’exposition des « Tout-Petits » 
de la Maison d’art alsacienne, à 
Mulhouse.

THÉÂTRES DE POCHE. — Les 
théâtres de poche de la capitale 
font preuve d’une réjouissante ac
tivité. C’est ainsi que la troupe de 
la « Rampe » a présenté en premiè

re suisse les « Maxibules », de M. 
Aymé, qui sont devenus « Die Mes- 
serkôpfe ». Au « Klein-Theater », 
on joue « Draussen von der Tür », 
de W. Borchert, tandis que le 
« Théâtre intime » a monté « L’On
cle », de G. Grass.

SAINT-GALL. — Une exposition 
d’œuvres de six artistes de la Suis
se orientale, C. Egli, J. Fehr, R. 
Gilsi, A. Rothenberger, E. Schmid 
et W. Weiskônig, a été ouverte au 
Musée des beaux-arts. ■ Elle com
prend 150 tableaux et sera ouverte 
jusqu’au 8 janvier.

LE CORBUSIER. — Un centre 
Le Corbusier sera inauguré ce 
printemps à Zurich, au bord du lac, 
à Bellerive. C’est un pavillon qui 
doit servir d’exposition perma
nente. Haut de deux étages, il a 
pour caractéristique d’avoir un toit 
séparé du reste de la construction.
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A la radio
S am ed i 10 d éce m b re

SOTTENS. — 16.00 M iro ir-fla sh . 16.05 Feu 
v e r t .  17.00 M iro ir-flash . 17.05 S w in g -s é ré n a d e .  
17.30 J e u n e s s e -C lu b . 18.00 Inf. 18.10 M icro  
d a n s  la  v ie  19.00 M iro ir du  m o n d e . 19.30 
V illa S am 'su ffit. 19.55 B o n so ir  le s  e n fa n ts !  
20.00 M a g a z in e  66. 20.20 D is c a n a ly s e . 21.10 
l 'a u d i te u r  ju g e r a .  21.50 C a le n d r ie r  d u  s o u s-  
v e n ir .  22.30 Inf. 22.35 E n trez  d a n s  la d a n s e  
23.25 M iro ir d e r n iè r e .  24.00 D an c in g  n o n  s to p .

S ec o n d  program m e d e  S o tten s  — 16.00 
M us. en  S u is se . 17.00 P itfa lls  in E ng lish . 17.15 
P e r  i la v o ra to r i  i ta lia n i in  S v izz e ra . 17.50 
P a to is . 18.00 100%  « je u n e» . 18.30 A v o u s  le  
c h o ru s . 19.00 C o rre o  e s p a n o l .  19.30 J o ie  d e  
c h a n te r . 19 45 K io sq u e  à  m us. 20.00 V ingt- 
q u a t r e  h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e . 20.20 
« le  P e tit Lord», f e u i lle to n . 20.30 E n tre  n o u s .
21.15 M é ta m o rp h o s e s  d e  la  v a l s e .  21.45 R e
p o r ta g e s  s p o r tif s .

BEROMUNSTER. — In f.-flash  à  16.00, 23.15. 
16.05 V o tre  d is c o th è q u e .  17.00 D is c o p a ra d e  
66. 18.00 Inf. 18.20 S p o r ts  e t  m us. lé g è r e .
19.15 Inf. 20.00 R ad io -o rch . 20.30 P iè c e . 21.30 
S u ite  sy m p h o n . 22.15 Inf. 22.30 M us. d e  d a n s e .

D im anche 11 d é c e m b r e

SOTTENS. — 7.10 B o n jo u r à to u s !  7.15 Inf. 
7.20 S o n n ez  le s  m a tin e s . 8.05 C o n c e r t  m a ti
n a l. 8.40 M iro ir-fla sh . 8.45 G ra n d -m e s s e . 9.55 
C lo c h e s . 10.00 C u lte  p r o te s t a n t .  11.00 M iroir- 
f la sh . 11.05 C o n c e rt d o m in ic a l. 11.40 D isq u e  
p r é f é r é  d e  l 'a u d i te u r .  12.00 M iro ir-flash . 12.10 
T e rre  ro m a n d e . 12.35 10 - 20 - 50 - 1001 12.45 
Inf. 14.00 M iro ir-flash . 14.05 « M ag e llan » , film 
à  é p i s o d e s .  14.35 A u d ite u rs  à  v o s  m a rq u e s . 
17.00 M iro ir-flash . 17.05 H e u re  m u s ic a le . 18.00 
Inf. 18.10 Foi e t  v ie  c h r é t ie n n e s .  18.30 M icro  
d a n s  la  v ie . 18.40 R é s u lta ts  s p o r t i f s .  19.00 
M iro ir d u  m o n d e . 19.30 M a g a z in e  66. 20.00 
D im anche  e n  l ib e r té .  21.15 O u b lié s  d e  l 'a l 
p h a b e t .  21.40 «Le Vin e s t  tiré» , p iè c e .  22.30 
Inf. 22.35 M a rc h a n d s  d 'im a g e s .  23.00 H arm o
n ie s  d u  s o ir .

S eco n d  program m e d e  S o tte n s . — 12.00 
M id i-m us. 14.00 F au te u il d 'o rc h .  15.30 L é g è re 
m e n t v ô tre .  16.30 D a n s e -d im a n c h e . 17.00 D ia
lo g u e . 18.00 H eu re  m u s ic a le . 18.30 E chos e t  
r e n c o n t r e s .  18.50 M y s tè re s  d u  m ic ro s illo n .
19.15 O rg u e . 19.45 T rib u n e  d u  s p o r t .  20.00 
V in g t-q u a tre  h e u r e s  d e  la  v ie  d u  m o n d e .
20.15 C h em in s  d e  l 'o p é r a .  21.00 C om m e il 
v o u s  p la ir a . 21.30 E c o u te  d u  te m p s  p r é s e n t .
22.30 A s p e c ts  d u  ja zz .

BEROMUNSTER. — In f.-flash  à 7.50, 22.11, 
23.15. 8.00 M us. d e  c h a m b re . 8.45 P ré d ic a 
tio n  c a th o l iq u e  ro m a in e . 9.15 M us. s a c r é e .  
9.45 P ré d ic a tio n  p r o te s t a n te .  10.15 R ad io -o rch .
11.30 L ectu re . 12.30 Inf. 12.40 C o m p lim e n ts  - 
M us. d e  c o n c e r t  e t  d 'o p é r a .  13.30 C a le n d r ie r  
p a y s a n .  14.00 C o n c e rt p o p . 14.40 E n s e m b le  à 
v e n t . 15.00 H e lv e ta s . 15.30 S p o rt e t  m us. 17.30 
M us. d e  film s. 18.00 O rch . 18.45 S p o rts -d im a n -  
c h e . 20.30 l 'A s ie  e n t r e  la  C h in e  e t  le s  USA.
21.30 P o rtra it d 'u n  c o m p o s i te u r .  22.20 P ro
p o s .  22.30 O rg u e . 23.00 E n s e m b le  à  v e n t .

Lundi 12 d é ce m b re

SOTTENS. — 6.10 B on jo u r à to u s !  6.15 Inf. 
7.15 M iro ir-p re m iè re . 8.00 e t  9.00 M iro ir-fla sh .
9.05 A v o tr e  s e rv ic e !  10.00 e t  11.00 M iro ir- 
f la sh . 11.05 Em is. com . 12.00 M iro ir-flash . 

.12,05 C arillo n  d e  m id i. .12.35 10 - 20 - 50 - 1001 
*12.45 în f. 12.55 «Le P e ti t Lord», f e u i lle to n .
13.05 N o u v e a u té s  d u  d is q u e .  13.30 R efra in s  
e n  b a l a d e  14.00 M iro ir-fla sh . 14.05 R é a lité s . 
14.30 La te r r e  e s t  ro n d e . 15.00 M iro ir-flash .
15.05 C o n c e r t c h e z  so i.

S eco n d  program m e d e  S o tte n s . — 12.00 
M id i-m u siq u e .

BEROMUNSTER. — In f.-flash  à  6.15, 7.00, 
9.00, 10.00, 11.00, 15.00. 6.20 R éve il e n  m us. 
6.50 P ro p o s . 7.10 M us. l é g è r e .  7.25 M én a 

g è r e s .  7.30 A u to m o b ilis te s . 8.30 M us. d e  
c h a m b re  9 05 F a n ta is ie  su r le  m o n d e  m usi
ca l. 10.05 M a rc h e s . 10.20 Em is, r a d io s c o la ir e .  
10.50 V ie ille s  d a n s e s  s u is s e s .  11.05 Emis, 
com . 12.00 O rch . 12.30 Inf. 12.40 C o m p lim e n ts  - 
M us. r é c r é a t iv e .  13.00 O rch . ré c ré a ti f .  13.30 
S o lis te s  14.00 M a g a z in e  fém in in . 14.30 C h an 
s o n s  p o p . 15.05 M us. p r o v e n ç a le .  15.30 R éc it 
d e  N o ë l.

A la TV romande
S am ed i 10 d éce m b re

16.30 L 'e x p lo ra tio n  s p a t i a le .  17.00 S am e d i- 
J e u n e s s e .  18.35 M a d a m e  TV. 19.00 B ulletin . 
19.05 M a g a z in e . 19.25 « P e rd u s  d a n s  l 'E sp a c e » , 
fe u i lle to n . 20.00 T é lé jo u rn a l. 20.20 C a rre fo u r . 
20.35 « C h a p e a u  M elo n  e t  B o tte s  d e  Cuir». 
21.25 La p re m iè re  c ic a tr ic e . 22.05 D o ss ie rs  d e  
l 'H is to ire . 22.35 T é lé jo u rn a l. 22.45 C 'e s t  d e 
m a in  d im a n c h e .

D im anche 11 d éce m b re
11.00 C e n to  o r e  p e r  v o i. 12.00 T a b le  o u 

v e r te .  12.40 R ev u e  d e  la  s e m a in e . 13.05 Bul
le tin . 13.10 Q u o i d e  n eu f?  13.30 Q u in z a in e  
d e s  a r t s .  13.45 D an em ark  1965. 14.10 «Sans
F am ille» , film  15.40 Im a g e s  p o u r  to u s . 18.00 
B u lle tin . 18.05 S p o rt-T o to  e t  f o o tb a l l .  18.50 
«Les A rp e n ts  v e r ts» , fe u i lle to n . 19.15 P ré 
s e n c e  c a th o liq u e .  19.30 A c tu a lité s  s p o r t iv e s .  
20.00 T é lé jo u rn a l. 20.15 S p e c ta c le  d 'u n  s o ir  
21.45 «La G ra n d e  In ju s tice» , film . 22.05 D a n se s
d e  s a lo n . 23.25 B ulletin  e t  té lé jo u rn a l .  23.40
M é d ita tio n .

A la TV française
S am ed i 10 d éce m b re

1re c h a în e . — 16.30 V o y a g e  s a n s  p a s s e 
p o r t .  16.45 M a g a z in e  fém in in . 17.00 C o n c e rt. 
17.40 V itrine  d u  lib ra ire .  18.00 L 'av en ir  e s t  à 
v o u s . 18.30 Im a g e s  d e  n o s  p ro v in c e s .  19.00 
M icro s  e t  c a m é ra s . 19.20 La m a iso n  d e  Tou
to u . 19.25 Bel a c c o rd é o n . 19.40 « A c tu a lité s  r é 
g io n a le s .  20.00 A c tu a lité s . 20.30 «Les C or
s a ire s » , fe u i lle to n . 21.00 V ing t m illio n s  d e  
té m o in s . 22.00 E x trazn av o u r. 22.50 M a g a z in e  
d e s  e x p lo r a te u r s .  23.30 A c tu a lité s .

2 e  ch a în e . — 18.30 S p o r ts -d é b a t .  19.00 Le 
m o t le  p lu s  lo n g . 19.45 Trois c h e v a u x , un 
t i e r c é .  20.00 V ien t d e  p a r a î t r e .  20.15 «La 
D é e s s e  d 'O r» , f e u i lle to n . 20.30 Au r is q u e  d e  
v o u s  p la i r e .  21.15 «Les Faux F rères» , c o m é 
d ie .  22.50 A c tu a lité s . 23.10 O ly m p ia d e s  d u  
m u s ic -h a ll.

D im anche 11 d é ce m b re

Ire  c h a în e . — 8.45 T ous e n  fo rm e . 9.00 TV 
s c o la ir e .  9.30 S o u rc e  d e  v ie . 10.00 P ré s e n c e  
p r o te s t a n te .  10.30 Jo u r  du  S e ig n e u r . 11.00 
M e s s e . 12.00 S é q u e n c e  d u  s p e c t a te u r .  12.30 
D isc o ra m a . 13.00 A c tu a lité s ..  13.15 M a g a z in e  
d e s  a r ts .  13.30 A u -d e là  d e  l 'é c r a n .  14.00 T é lé  
m on  d ro it .  14.30 T é lé -d im a n c h e . 17.15 Kiri le  
C low n . 17.25 « C h an so n  d a n s  le  V ent», film . 
18.50 H is to ire s  s a n s  p a r o l e s .  19.00 A c tu a lité  
th é â t r a l e .  19.25 La m a iso n  d e  T ou to u . 19.30 
«Les G lo b e -T ro t te rs » , f e u i lle to n . 20.00 A c tu a 
li té s .  20.20 S p o r ts -d im a n c h e . 20.45 «Le R om an 
d 'u n  T richeur» , film . 22.05 B o n n es  a d r e s s e s  
d u  p a s s é .  23.10 A c tu a lité s .

.{jÜ.IA J a v o Ü  . i . M  ,a l !    jj
2e c h a în e . — 14.45 F lip p e r  le  d a u p h in . 

15.10 «Fem m e o u  D ém on» , film . 16.50 Au nom  
d e  la lo i. 17.15 S u ivez  le  g u id e .  17.30 Le 
c œ u r  d e  la  v il le . 18.00 M oins  v in g t . 19.00 
C o u rt m é tr a g e .  19.20 M o ts  c r o i s é s .  20.00 Le 
m o n d e  d e  la  m us. 21.00 H o lly w o o d  P a n o ra 
m a. 21.30 A c tu a lité s . 21.50 L 'hom m e à  la  c a 
ra b in e .

Lundi 12 d é c e m b r e
1re ch a în e . — 12.30 P a ris -C lu b . 13.00 Ac

tu a l i té s .

B a s k e t b a l  I

La prem ière place en jeu 
dimanche 

à La Chaux-de-Fonds
R arem ent le  cham pionnat suisse 

de ligue A de basketball n ’au ra  été 
si passionnant. A près sep t journées, 
les candidats au  ti tre  son t nom 
breux . P arm i ceux-ci deux  se re 
tro u v ero n t d im anche m a tin  au  P a 
villon  des S port de la  C harrière . En 
effet, O lym pic La C haux-de-F onds 
reçoit F edera lê  Lugano. U ne victoire 
des C haux-de-F onn iers leu r p erm et
tr a it  de consolider le u r  prem ière  
p lace qu ’ils dé tiennen t actuellem ent, 
alors q u ’une défa ite  p e rm e ttra it aux 
Tessinois de passer en tête.

A près les " m atches de ce tte  se
m aine, la  situa tion  est la  su ivan te:

1. Olympic, 7 m atches, 12 p ; 2. UGS 
7/12; 3. S tade français, 8/12; 4. F e- 
derale, 6/11; 5. L ausanne, 8/11; 6. 
F ribourg  Ol., 6/10; 7. Nyon, 7/10; 8. 
Jonction, 7/10; 9. CAG, 8/10; 10. B irs- 
felden, 6/6. •

H o c k e y  s u r  « l a t o Viège aux Mélèzes 
e t  Genève-Servette jouera  à Berne

Les C haux-de-Fonnders ne son t pas 
déçus de leu r défa ite  de Genève. 
L ’am biance, folle de la  soirée, jo u er 
à l’in té rieu r fu t u n  gros handicap. Le 
souffle a m anqué aux  C haux-de-F on- 
n ie rs  e t jam ais ils on t transp irés au 
tan t. M algré cela, leu r m oral n ’est 
pas a tte in t. B ien au contraire. « la  ba
ta ille  a été perdue... m ais pas la 
guerre  ». E t comm e Viège a égalem ent 
p e rd u  face à K loten, rien  n ’est changé 
à  l’im portance du  m atch  de ce soir 
à  la  P a tino ire  des Mélèzes où l’on 
a ttend  5000 à 6000 personnes.

Il n ’y a aucun blessé e t aucun  m a
lade  au  sein  de l’équipe chaux -de- 
fonnière, de sorte  que P e lle tie r p o u r
ra  a ligner son équipe au g rand  com
plet.

Q uan t à G enève—Servette  qui 
cherche aussi la  p rem ière  place, il 
connaît u n  déplacem ent difficile. A la 
K aW eDe bernoise, ce n ’est pas gagné 
d ’avance, d ’a u ta n t p lus que K iener 
fe ra  sa ren trée .

ON DÉBLAIE AU L0CLE 
POUR RECEVOIR LES GRASSH0PPERS

G rasshoppers est en p leine crise. 
Les Loclois le  saven t bien. C’est la 
ra ison  pou r laquelle  ils te n te n t l ’im - 
possible pou r que le m atch  de coupe 
suisse Le Loole—G rasshoppers aux  
Jean n e re t se joue. Les grad ins sont 
dé jà  déblayés. Sam edi après m id i e t 
dem ain  m atin , ce sera  le to u r du te r 
ra in , qu i au ra  a insi é té  p réservé  du 
gel. Les au to rités locloises on t donné 
leu r appui pou r le déb laiem ent de la 
neige en m e tta n t d u  m a térie l e t des 
hom m es à  disposition.

L’e n tra în eu r F u rre r  n ’a  pas encore 
fo rm é son équipe. M alheureusem ent 
il d ev ra  se passer de Veya, tou jours 
blessé. P a r  co n tre ,-il p o u rra  com pter 
su r la  ren trée  de Hotz, éloigné des 
te rra in s  après une  période de m aladie. 
On a tten d  beaucoup de m onde aux  
Jean n ere t. •«* '•'# -2 

r ' <1 A près ; La- ChauSi-Kâe-Fonds’ • (il'- y  >a 
deux  ans), a après S io n  : (l 'an n ée  d e r
nière), G rasshoppers s e ra - t- il  la  tro i
sièm e victim e des Loclois ?

Q uan t aux  au tres rencon tres de la 
coupe suisse, elles son t les su ivan tes : 

Seizièm e de fina le  
L ucem e— Chiasso ,
B ellinzone—Y oung-Feliow s

H uitièm es de finale
W in te rth o u r—Y oung-Boys 
G ranges—B ienne 
Bâle—Zurich
L ausanne—La C haux-de-Fonds

_ —

René Huguenin connaît actuellement 
un net retour en forme.

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE VATJD

JEU N ESSE SO CIALISTE VAU-
DOISE. — D ern ière  assem blée 1966, 
O rbe, R estau ran t du  C hasseur, sam edi 
10 décem bre, 15 h. 15. Conclusions à 
« G uerrf ou P a ix  en 1967 ? ». Coordi
na tion  de l ’action des groupes locaux. 
L ogem ent e t p réfab rica tion . Form ation  
p rofessionnelle (travail en  groupes). 
R. M eylan p a rle ra  des « Perspectives 

•■Idéologiques du; FSS ». E n fin  de  p ro - < 

gram m e : rac le tte . In v ita tio n  cordiales 
m êm e aux  plus de 35 ans.

JEU NESSES SOCIALISTES DE VE- 
VEY. — M ardi 13 décem bre, à  20 h. 30, 
au  stam m  (derrière  le  Café du Soleil): 
« Le dram e des en fan ts hém ophiles », 
conférence de H enri P idoux. Inv ita tion  
cordiale à tou tes e t à tous.

LES AVENTURES DE

P O P E Y E  
ET POUPA

____________________J e me ris des pru -
Hlll ,PûUpf, V R U P R R in N E n u ^E  MITRRIU- 
MIELIX NOUS EN R U E R - g ^ A ^ ! ^  
ILS VONT NOUS DES7 

3 T - : f  CENDRE^

(7 p r T

j e  v a is
CORE M 
PROCHER TOUR 
VOIR SI POPEYE 
EST ENFERMÉ 
Lfl -  DEDRNS!
LE VO/LFf !

( POPEYE, MON FISTON! )
~~̂ |i — *-* ■— <//■ ^

" 'POUPR

A SUIVRE-ro

CANTON DE NEUCHATEL

NEUCHATEL. — P our rappel, sou
p e r fam ille de la  section de N euchâtel 
sam edi 10 décem bre au  City, à 19 h., 
s’in scrire  chez Joseph  P apaux , ruelle  
D ublé 3.

LA CHAUX-DE-FONDS. — A ssem 
blée générale  m ard i 13 décem bre, à 
20 h. 15, à la  M aison du Peuple. E x- 
P0sé e t discussion a a  su je t des affaires 
fédéra les, -avec la  partic ipa tion  des 
conseillers nâ tiohaüx  A n d ré  Sandoz e t 
C laude B erger.

CANTON DE GENEVE

F estiva l du P a rti socialiste genevois.
— Sam edi e t d im anche 10 e t 11 dé
cem bre, Salle com m unale de P la in p a - 
lais.

Comité d irecteur. —  L undi 12 d é 
cem bre, à  20 h. 30, au Café de la 
T errasse, p lace Longem alle.

B ureau  du Comité d irecteur. — 
Lundi 12 décem bre, à  19 h. 30, au 
Café de la T errasse, place Longemalle.

Section de L ancy : C onférence p u 
blique. — M ardi 13 décem bre, à 20 h. 
30. O ra teu rs : A ndré C havanne et 
R obert H ari.

Comité : Jeunesse  socialiste. —
M ercredi 14 décem bre, à 20 h. 15, au 
local : ru e  M mo-d e-S taë l 5.

Comm ission de l’enfance. — M er
cred i 14 décem bre, à 20 h. 30, au  se
c ré ta ria t, bou levard  Jam es-F azy  18.

14 w rrre
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Elle lui tend it la  m ain , résignée à  to u t ce qu ’il 
vo u d ra it :

— B onne nuit, alors.
L ’escalier de bois craqua  sous sa  bottine, des 

voix de fem m es r ’en ten d iren t au-dessus. Puis 
Rosine descendit, s’en a lla  fê te r  le  ca rnava l chez 
les ja rd in ie rs . Il sava it Lydie seule dans sa cham 
bre, et secoué d ’une tem pête  in té rieu re , tira illé  
de sen tim ents en  lu tte , il f in it p a r  se je te r  sur 
le divan, pou r y  passer la  nu it, comm e ta n t de 
fois en l’absence de la  b ien-aim ée. M ais elle 
é ta it trop  près. C om m ent dorm ir, dans l’inqu ié
tude  de sa p résence e t leu r vo lon taire  sépara
tion  ? Il s’accusait de bêtise  e t de folie, se rap p e 
la it les paroles du voisin  : « l’a ffa ire  d ’une 
étreinte... » D eux fois il se leva : « J ’y  vais... » et 
s’a rrê ta  avec des larm es de rage. E nfin  11 n ’y 
tin t plus et m onta.

■ v  i
E lle é ta it  dans le u r  g rand  l i t  bas, la  lam pe 

à côté d ’elle r a b a t ta n t sa lum ière su r ses bras, 
ses épaules, son cou, restés nus dans le chiffon
nage d ’un  coquet vê tem en t de nu it. E n le voyant, 
les beaux  yeux  de perle  triom phèren t, b ien  v ite  
en tre-c los p a r  la  p rudence  fém inine.

— P as encore couché ? d it-e lle  avec un  appel 
gen til du  bou t des doigts. Il s’approcha len te 
m ent, cachan t l ’éblouissem ent causé p a r  l ’ab an 
don de ce b eau  corps qu i s’offrait.

— T u ne crains pas d ’avoir fro id  ?
I l  p a rla it bas, la  bouche sèche de désir ; puis 

ajou ta , soupçonneux :
— A vant, tu  avais pou r do rm ir des chem ises 

m on tan tes ; tu  sais, ce que j ’appela is tes scaphan
dres.

— Oui, la  tenue  du do rto ir à l’o rphelinat, d it-  
elle en  souriant... M ais j ’ai voulu  te  rappe le r 
no tre  n u it de l’H ôtel F av a rt. E t les b ras  au tou r 
du  cou de R ichard, elle chuchota à  son oreille  : 
M échant, tu  ne  vois donc pas que je  t ’a ttenda is  !

Il fe rm a les yeux  pou r m ieux  ré s is te r ; e t 
comm e dans un  rêve  :

— A h ! l ’H ôtel F av art, quelle n u it !... M ais tu  
ne peux  plus m e donner cette  ivresse m ain te 
nant.

— P ourquoi ?
— P arce  que to u t ça... Il m o n tra it ses bras, 

ses épaules... T ou t ça n ’est p lus à moi seul. Tu 
l’as donné à  u n  au tre .

D’un  m ouvem ent fu rieux , il secouait son 
étrein te , m ais elle le  ram ena p a r  l ’accent navré 
dont elle lu i d it :

— Alors, tu  trouves que je ne suis pas assez 
punie, que to u t ça n ’a pas assez expié ? Tiens,

l& oisi. Sous la  gorge res tée  ferm e e t pure, la  
b lessu re  en  se fe rm an t a v a it froncé les chairs 
m eu rtrie s  en deux  ou tro is profondes cicatrices... 
I l  a fa llu  a lle r chercher la  ba lle  trè s  loin... R e
garde la  m arque  qu ’ils m ’ont faite... e t si tu  

' savais comm e j ’ai sou ffe rt m alg ré  leu r chloro
forme.

— P au v re  chérie ! d it R ichard  saisi de pitié. 
E t penché su r  les belles chairs froissées, ses

■ lèv res e ffleu ra ien t les cicatrices. M ais b ru sq u e- 
‘ m en t il s’écarta  en  songeant qu ’elle s’é ta it m a rty 

risée ainsi p o u r un  au tre  :
— Oui, p o u r ton  am ant, e t p a r  rage, p a r  déses

poir de n ’ê tre  p lus aim ée.
— Tu te  trom pes, R ichard  ; je  n ’avais plus 

que ha ine  e t m épris pou r celui don t tu  parles. 
D em ande à  ta  m ère qui m e veilla it, m ’en tenda it 
t ’appele r dans u n  délire  qui ne m en ta it pas. Je  
ne  pensais qu ’à toi, si bon, à  la  douce existence 
que tu  m ’avais faite , e t que je  reg re tta is  avec 
désespoir.

— Oui, je  sais, tu  es un  bonne fille. Tu ne 
dem anderais qu ’à aim er, à  m e donner cette  joie ; 
m algré tout, s’il é ta it là , lui, l ’au tre , s’il t ’appe
lait, rien  que d ’un  signe, tu  ne pou rra is  te  re te 
n ir  d ’a lle r à lui.

— Tais-toi... tais-toi...
M ais il continuait, se m on ta it à  une  ironie 

fu rieuse :
— Pourquoi m e ta ire  ? C’est to u t sim ple. Moi, 

je  suis u n  tim ide, un  bègue ; je  n ’ose pas, je  ne 
sais pas. E t lui, il sa it si bien, il e st si beau... 
H ' te  l ’a chantée, dis la  chanson m alagaise ? 
le péché des yeux, il te  l ’a fa it connaître  ? E t 
celui-là, e t to u t les au tres  ?

— R ichard, je  t ’en prie.
E lle essayait de lu i fe rm er la bouche, l ’en la

çan t de ses b ras  noués, quand  la sonnerie d ’un 
cor de chasse, dehors, dans la  nuit, le red ressa  
to u t pâle.

C’est ainsi qu ’au trefo is G rosbourg correspon
da it avec les Uzelles. C harlexis annonçait q u ’il 
v ien d ra it d îner, R ichard  lu i répondait de la  mêm e 
façon ; e t d ’une rive  à l ’au tre , les joyeuses fan 
fa res  su r le trem plin  de l ’eau  v ib ran te , fa isaien t 
fra te rn ise r e t se re jo ind re  les deux m aisons.

— Ecoute, Lydie...
H agard , il lu i b roya it les doigts dans un  étau  

de fièvre.
— Mais, m on ami, c’est chez Clément... les 

garçons jard in iers...
— Non pas, non pas... ça v ien t de la  te rrasse  

de G rosbourg. Comme ça résonne b ien  su r 
l ’eau  !... il sa it que tu  es ren trée  e t te  fa it le 
signal d ’autrefois... T u en tends ? E t plus la 
trom pe dérou la it dans la  n u it toutes ses sonne
ries écla tantes, p lus sa frénésie  s’exalta it. Comme 
il s’acharne  !.. comm e il te  v eu t !... C oucher ce 
soir avec m a fem m e ? C om m ent donc !... m ais 
p arfa item en t, m onsieur le  prince... A ttends, a t
tends que je  lu i réponde.

Il s ’élança dans l ’escalier, pour rev en ir quel
ques in s tan ts  après, honteux , comm e dégrisé. 
Lydie s’h ab illa it su r une chaise en sanglotant. 
Il s’agenouilla devan t elle :

— O ù v a s- tu  ? Que v eu x -tu  fa ire  ?

(A suivre.1
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CHRONIQUE CHAUX-DE-FONNIÈRE
AU TRIBUNAL DE PO U CE. —

Vendredi, le  T ribuna l de police p ré 
sidé p a r  M. P .-A . Rognon a condam né: 

L. S., ag ricu lteu r au  V alanvron, à 
200 fr. d ’am ende et 415 fr. de fra is 
pour incendie p a r  négligence.

D. C., horloger, à 10 jou rs d ’em pri
sonnem ent avec sursis pen d an t deux  
ans e t 155 fr. de frais, pour in frac tion  
à la LCR e t lésions corporelles p a r  
négligence.

A. J., tou rneu r, à  10 jo u rs  d ’em pri
sonnem ent avec sursis pen d an t deux  
ans e t 80 fr. de fra is  — le  sursis é tan t 
subordonné au  dédom m agem ent des 
parties  lésées — e t 80 fr. de frais, pou r 
obtention  fraudu leuse  d ’une  p re s ta 
tion.

M. A.-D., d ess ina teu r en génie civil, 
à 300 fr. d ’am ende e t 90 fr. de fra is  
pour iv resse  au  volant.

J .-F . B., dessinateu r, à  10 jo u rs  d ’a r 
rê ts  ferm es, 200 fr. d ’am ende e t 60 fr. 
de frais, pou r in frac tion  à la  LCR.

H. S., ta illeu r de d iam ants, à  400 fr. 
d ’am ende e t 120 fr. de fra is, pou r 
ivresse au  volant.

COLLISION. — U n autom obiliste 
de la  ville  c ircu la it h ier, à  18 h. 50, su r 
'avenue Léopold-R obert. A la  h au teu r 

de la  C ham bre suisse de l ’horlogerie, 
Il a percu té  l ’a rr iè re  d ’une vo itu re  qui 
' 2  p récédait. L égers dégâts m atériels.

CARNET DU JOUR
A U J O U R D ' H U I  S A M E D I

C iném as
PALACE: 15.00 e l  20.30, «Le Trésor d e  ta 

Sierra Madré»;  17.30 e t  18.45, «Le Bourgeois  
Gentilhomme».

RITZ: 15.00 e t 20.30, «Passeport  pour  l 'Oubli».
17.30. «Fra Diavolo».

PLAZA: 15.00 e t 20.30, «Les Dix Gladia teurs»;
17.30, «Maciste».

EDEN: 15.00 e t 20.30, «Monnaie d e  Sînge». 
SCALA: 15.00 e t 20.30, «Banco à Bangkok pour 

OSS 117».
CORSO: 15.00 e t  20.30, «Ne nous  fâchons

pas».
REX: 20.30, «Freddy und d a s  Lied d e r  Süd-

see».

D ivers
THÉÂTRE: 20.30, «La Vie paris ienne».  •>

Sports
PATINOIRE DES MÉLÈZES: 20.30, Viàge,  cham- 

p ionnat  d e  ligue na t iona le  A.

Pharm acie d ’o ffice
Officine No S d e s  Pharm acies  C o o p é ra t lv e t ,  

Léopold-Robert  108.

D E M A I N  D I M A N C H E

C iném as
M êmes programmes e l m êm es heures q u e  le

samedi.
D ivers

PAVILLON DES SPORTS: ?.15, Olympic—Riri- 
Mendr lsio,  cham pionnat  d e  ITgue na t io 
nale  A (féminin)'  10.45, Olympic—Fédéra le - 

>■ Lugano, cham pionnat  d e  ligue na t ionale  A.

Divers
TEMPLE DE L’ABEILLE: 17.00, concert d e  Noël.

P harm acie d ’o ffice
Officine No 3 d e s  Pharm acies  C oopéra t ives ,  

Léopold-Robert  108.

LES CULTES
3e d im anche d e  l 'Avent, 11 d é ce m b r e  1966 
Eglise réformée évan géliq u e. — Paroisse  

du Grand-Temple:  8.45, culte  d e  j e u n e ss e ;
9.45, culte, M. Lebet.

Ora to ire :  8.30. culte , M. Lebet.
Paro isse  Farel ( temple  Indép en d an t ) :  9.45 

culte,  M. Frey; 11.00, cul te  d e  j e u n e ss e .  
Hôpita l: 9.45, culte, M. Rosat.
Paro isse  d e  l 'Abeille: 8.30, culte  d e s  fa

milles; 9.45, cul te , M. Clerc; 17.00, concert  
d e  Noël pa r  M. Mathey,  o rgan is te ,  e t  le 
chœ ur  mixte d e  Notre-Dame d e  la Paix;
20.00, culte. M. Rosat.

Paro isse  d e s  Forges:  8.30 e t  9.45, culte, 
M. Schneider.

Paro isse  d e  Saln tOean (salle  d e  Beau- 
Site): 9.45, culte, M. Secre tan.

Paro isse  d e s  Epiatu res : 9.30 culte, M. 
M ontandon; 10.45 cul te  d e  j e u n e ss e .

Paroisse  d e s  P lanchet tes :  9.45, culte, M. 
Béguin.

Les Bulles: 20.15, cul te , M. Béguin.
Paro isse  d e  La Sagne:  8.50, culte  d e  jeu

n e ss e ;  9.45, culte, M. Huttenlocher .
Paro isse  d e s  Ponts -de-M arte l : 9.45, culte ;

11.00, cul te  d e  jeu n ess e .
Eglise catholique romaine. — Sacré -Cœur:

7.30, mess'* ‘ue ; 8.30, m e ss e  d e s  Ital iens;
9.45. g rand -m esse ,  insta llat ion du nouveau 
missionnaire  ita lien p a r  Mgr le vicaire  g é 
néra l;  11.15, m e ss e  d e s  enfants;  20.00, com
piles ; 20.30, m esse .

H ôp ita l . 8 55, m esse .
Stella Maris (Combe-Grleurin  41): 8.30,

m esse ;  18.00, salut .
Les Ponts -de-M arte l:  10.00, m esse .  
Notre-Dame d e  la Paix. — 7.30, m esse ;

8.30, m ess e  d e s  enfants;  9.45, g rand -m e sse ;
11.00, m esse ,  17.3C, com piles ;  18.00 m esse .  

Eglise  catholique chrétienne — Eglise
Saint-Pierre (C hapel le  7)- 7.30. m esse ;  9.45, 
m e sse  so lenne l le ,  11.00, b a p têm es .

Armée di' Salut. — 9.00, réunion; 9.30, réu
nion; 20.00, réunion.

Témoins d e  3éhovah (rue du Locle 21). — 
18 45 é tude  b ib l ique  

Première Eglise du Christ scfen tiste  (rue 
du Parc 9 bis). — 9.45, cul te  publ ic.

ÉTAT CIVIL
Vendredi  9 d é c e m b r e  1966

N a issan ces
Matifoll Lidia, fille d e  Isidro, ouvrier de  

fabrique ,  e t d e  Rosa, n ée  Vinas.
Saunier Pasca l-P ierre , fils d e  3ean-Emile- 

Alphonse,  aviveur,  e t d e  Hélène-Yvonne, née  
Choulat.

Batt S téphane ,  fils d'AlainOean-Paul , p â 
ti ssier ,  et d e  Nicole Marie-Thêrèse, née 
Jérôme.

P rom esses d e  m ariage
Strauss Doseph-Anton, d irec teur  te chnique,  

et Brandt, née  Perregaux-Dielf Marie-Mar- 
guerl te .

Sartori A lessandro .  s ec ré ta i re ,  e t Bari- 
not to  Janine-Monique.

M ariages
Besia Michel-Remy, déca lqueur ,  e t Hlrschl 

Francine-lrène.
Wachter Francis-Raymond, c om ptab le ,  et 

Bellini Marietta.

D écès
Bering Albert-Mathias, né  le 3 o c to b re  1888, 

négociant ,  veuf d e  Anna, née  Rohrer, dom.:  
Fritz-Courvoisier 32.

AU CONSEIL GÉNÉRAL. — D ans 
sa séance du  vendred i 16 décem bre, 
à 18 h. 15, à la  Salle de ciném a du  
G ym nase, le  Conseil généra l exam i
n e ra  l ’o rd re  du jo u r su ivan t:

1. N om ination d ’un  m em bre de la 
Com m ission scolaire, en rem placem ent 
de M"”  R enée Junod , dém issionnaire; 
2. R apport du Conseil com m unal, à  
l ’appui de deux em prun ts d ’un  m illion 
chacun auprès de la  Caisse nationale  
d’assurances en cas d’accidents à  L u - 
c e rae ; 3. R appo rt du Conseil com m u
nal, à  l ’appui d ’une dem ande de c ré 
d it de 356 000 fr. (subventions à dé
duire) destiné à  l ’am énagem ent com
p lém en ta ire  du  collège de B ellevue 
dans la  perspective de son a ttribu tion , 
dès le  p rin tem ps 1967, à la  section 
p réprofessionnelle  de l ’enseignem ent 
secondaire  in férieu r. *

JUBILÉ. — Schild & Co S. A., m a
n u fac tu re  des m ontres O rator, a  fê té  
les 25 ans de tra v a il de M. Georges 
C attin , horloger, en tré  le 8 décem bre 
1941. A  cette  occasion, la  d irection  lu i 
a p résen té  ses v œ ux  e t rem erciem ents, 
en  lu i rem e ttan t u n  cadeau.

Il y a quarante ans 
mourait Charles Naine

Le 27 décembre 1926, le grand 
m ilitant socialiste Charles Naine 
était emporté par la  maladie, alors 
qu’il se trouvait au sommet d’une 
admirable carrière au service des 
travailleurs.

Le Comité de notre journal — 
dont Charles Naine fut l’éditoria
liste et le directeur — se propose 
d’évoquer, dans le cours du mois 
de janvier 1967, la figure du d is
paru.

A cet effet, nous invitons tous 
nos camarades et lecteurs qui con
nurent Charles Naine à bien vou
loir prendre contact par écrit avec 
notre rédaction centrale : Parc 103, 
La Chaux-de-Fonds.

CHRONIQUE JURASSIENNE
COURROUX-COURCELON : Sym 

pathie. — A lors que no tre  m aire , 
no tre  am i Borel, v ien t de p e r
d re  sa  be lle-m am an , c’est peu  après 
n o tre  am i A rth u r  C lém ençon, l’u n  des 
fonda teu rs  du  p a rti, qu i nous a q u it
tés, et, le  destin  su iv an t son sort, no tre  
cam arade  L ucien  B erdat, ancien  con
se ille r com m unal, v ien t d ’ê tre  frappé 
douloureusem ent p a r  la  p erte  de sa 
fille  Lucienne, âgée de 17 ans, après 
u n e  longue m aladie. A  ces fam illes 
du rem en t touchées p a r  le sort, le  
P a r ti  socialiste p résen te  ses p lus sin 
cères condoléances.

DELÉMONT : Chez les Amis de la  
Nature. — C’est au  chale t de la  H au te- 
B orne que se dérou le ra  l ’assem blée 
générale  annuelle  des A m is de la N a
tu re , sam edi 10 décem bre. E lle sera 
suiv ie d ’un  souper e t d ’une  soirée.

MOUTIER : Au Conseil municipal.
— Le Conseil m unicipal a a rrê té  
comm e su it l’o rd re  du  jo u r de l ’assem 
blée m unicipale  du  20 décem bre 1966 :
1. D écider de p ro roger pou r une année 
la  décision du 24 fév rie r  1966 re la tive  
au  ta r if  des eaux  ; 2. B udget 1967 ; 3. 
F ix a tio n  de  la  quo tité  d ’im pôt, de la  
tax e  im m obilière e t de la  tax e  des 
chiens ; 4. D em andes de n a tu ra lisa 
tion  ; 5. C réation  d ’u n  poste d ’aide 
m on teu r po u r le réseau  é lec trique 
e x té r ieu r ; 6. D em ande d ’un  créd it de 
20 000 p o u r la  réfection  du m u r à 
l ’ouest de la  p ro p rié té  de M. A. Jo li-  
don, à la  ru e  du  N ord ; 7. R apport su r 
une  dem ande de c réd it de 235 000 fr. 
po u r l ’am énagem ent du carrefou r de* 
banques e t de la p lace de l’école p r i
m aire  e t au to risa tion  au Conseil de 
con trac te r u n  em prunt.

U ne vo ta tion  p a r  les u rnes au ra  lieu 
le 22 ja n v ie r  1967 p o u r ce qu i concerne 
le c réd it de 235 000 fr.

Le Conseil m unicipal a décidé de sé
p a re r  les d irections des services tech 
niques. M. H oste ttle r con tinuera à 
s ’occuper des Services industriels , 
tan d is  que la d irection  des T rav au x  
publics a é té confiée à M. J.-M . B es- 
son, ingén ieu r ETS, qui en tre ra  en 
fonction le 3 jan v ie r prochain.

COURROUX : Constructions. — On
apprend  avec p la isir que la  construc
tion  d ’u n  bâtim en t à  loyer m odéré, 
p a r  u n  groupem ent in te rp a rti, e s t en  
bonne voie. D’un au tre  côté, v u  les 
p r ix  du te rra in  excessivem ent bon 
m arché, la  construction de p lusieu rs 
m aisons fam iliales su it son cours. Avec 
de la m a in -d ’œ uvre su r p lace en  su f
fisance, on espère a tt ire r  quelque in 
d u strie  dans la  commune.

BIENNE : Un couple intoxiqué. —
H ier vers 4 heures, M. e t M me R a- 

m on M artin -F em andez, resso rtissan ts 
espagnols, domiciliés à  la  rue lle  du 
H aut, à  B ienne, se son t trouvés très 
indisposés à leu r réveil p a r  des ém a
ciations de  gaz. Les deux in fo r
tunés ne  p a rv in ren t pas à  se lever, 
m ais ils  firen t du b ru it. U n h a b ita n t 
de  l ’im m euble av e rtit la  police qu i 
f i t  tran sp o rte r  im m édiatem ent le  cou
p le  à l ’H ôpital de d istric t.

MOUTIER : Vol dans une bijouterie.
— U n vol audacieux  a é té  comm is 
h ier, à  12 h  15, au  p ré jud ice  de M. 
Odon Rebetez, horloger-b ijou tier, don t 
le  m agasin  se trouve ru e  C entrale, à 
M outier.

M.. R ebetez se tro u v a it seul, à  cette 
heure, dans son m agasin. U n c lien t à  
l ’a llu re  trè s  d istinguée se p résen ta  e t 
dem anda u n  choix de m ontres de 
m êm e que des bagues avec diam ants. 
Le client, a rrê ta  son choix su r une b a 
gue avec brillan ts, d ’une va leu r de 
3600 francs, ex igeant qu ’on lu i ré 
serve cette  pièce po u r laquelle  il a lla it 
v e rse r u n  acom pte de 2000 francs.

Le c lien t f it rem arq u er à  M. R ebetez 
que son fils venait d ’a rr iv e r  devan t 
la  v itrin e  e t qu ’il a lla it lu i dem ander 
où é ta it sa m ère qui av a it su r elle 
l ’a rgen t nécessaire pour rég le r cette 
somme. I l ne rev it plus le client qui 
p ro fita  de p rend re  la fu ite, avec son 
fils, non sans avoir em poché parm i le 
vaste  choix, une m ontre  de 670 francs 
e t une bague avec b rillan ts  d ’une v a 
leu r 600 francs.

DANS LE CANTON DE NEUCHÂTEL

LES PERMIS RETIRÉS EN NOVEMBRE

Chronique neuchâteloise

Le D épartem en t des T ravaux  p u 
blics com m unique:

D u ran t le  mois de novem bre 1966, 
il a é té  re tiré  34 perm is de conduire:

NEUCHATEL: Pour une période  
d ’u n  m ois: 1 pour dépassem ent im 
p ru d e n t e t accident; 2 pour p erle  de 
m aîtr ise  e t accident. Pour une pé
riode de d eu x  mois: 1 pour perte  de 
m aîtrise , acciden t e t fu ite ; 2 pour 
iv resse au  volant. Pour une période 
de trois m ois: 1 pour avoir circulé 
seul avec u n  perm is d ’élève conduc
teu r, accident e t vol d ’usage d’une 
vo itu re  autom obile.

BOUDRY: Pour une période d’un  
mois: 1 pou r avoir circulé seul avec 
un perm is d ’élève conducteur. Pour 
une période de deux  mois: 1 pour 
p erte  de m aîtrise  et accident; 2 pour 
ivresse au volant. Pour une période  
de quatre mois: 1 pour excès de v i
tesse  e t accident. Pour une période  
d’u n  an: 1 p o u r ivresse au  vo lan t et 
accident, récidive.

VAL-DE-TRAVERS: Pour une pé
riode d’un  m ois: 1 pour p erte  de m a î
tr ise  e t  accident.

V AL-D E-RU Z: Pour une période 
d ’un mois: 2 pour perte  de m aîtrise

e t accident. Pour une période de deux  
m ois: 1 pou r ivresse au  vo lan t; 1 
pou r excès de vitesse e t  accident.

LE LOCLE: Pour une période d’un  
mois: 1 pour dépassem ent im pruden t 
e t acciden t; 1 pour dépassem ent v i
tesse au torisée ; 1 pour p erte  de m aî
tr ise  e t accident. Pour une période de 
d eux  mois: 1 pour avoir circulé seul 
avec un perm is d’élève conducteur; 
e t accident; 2 pour iv resse au  volant.

L A  CHAUX-DE-FONDS: Pour une  
période d’un  mois: 1 pou r inobser
vation  p rio rité  de d ro ite  e t accident; 
1 pour perte  de m aîtrise  e t accident; 
1 pour avo ir circulé à m oto avec un  
perm is d ’élève conducteur ay an t un  
passager su r le  siège a rriè re . Pour 
une période de deux  m ois: 1 pour 
pe rte  de m aîtrise  e t accident; 4 pour 
ivresse au  volant. Pour une période 
de trois m ois: 2 pour iv resse au  vo
la n t e t accident. Pour une période de 
s ix  mois: 1 pour dépassem ent tém é
ra ire  e t accident, récidive. Refus:
1 pour qualités m orales insuffisantes.

De plus, deux in terd ictions de con
duire  ont été prononcées contre deux 
conducteurs de cyclom oteurs, pour 
avoir circulé en étan t pris de boisson.

CERTIFICATS. — D ans sa séance 
du  2 novem bre 1966, le  Conseil d ’E ta t 
a déliv ré  le  certifica t d ’ap titudes pé
dagogiques pou r l’enseignem ent litté 
ra ire  dans les écoles secondaires, les 
gym nases e t les écoles de comm erce, 
à MM. P ie rre -A n d ré  Binggely, à N eu- 
châtel, F rédéric  H um i, à N euchâtel, 
G ilbert Joye, à T ravers, A lain S tei- 
ner, à  La C haux-de-F onds ; le ce rti
fica t d’ap titudes pédagogiques pour 
l ’enseignem ent scien tifique dans les 
écoles secondaires, les gym nases e t 
le? écoles de comm erce, à M. P ie rre - 
A lain  Z ürcher, à N euchâtel ; le ce rti
fica t pour l’enseignem ent com m ercial, 
à  M. P ie rre -A n d ré  Jeannere t, à La 
C haux-de-F onds e t enfin  le certifica t 
pédagogique à  M. D enis Gacoind, au  
Locle.

QUATORZE CHOMEURS DANS LE 
CANTON. — L ’Office can tona l du 
tra v a il donne les chiffres su ivan ts 
concernan t la  situa tion  du  m arché 
du  tra v a il e t l ’é ta t du  chôm age à  fin  
novem bre 1966 : D em andes d ’emploi, 89 
(135) ; p laces vacantes, 378 (370) ; p la 
cem ents 83 (132) ; chôm eurs com plets, 
6 (3) ; chôm eurs partie ls, 8 (2). (Les 
ch iffres en tre  paren thèses ind iquen t la  
situa tion  du  m ois précédent.)

TRAVERS : Début d’incendie. — U n 
d ébu t d ’incendie, a écla té  h ie r au  m i
lieu  de l ’ap rès-m id i, à  T ravers.

I l é ta it 15 h. 45, lo rsque M. Jean  
S teffen, âgé 91 ans, v iv an t seul, se 
ren d it com pte que son fourneau  à m a
zout fonctionnait m al. Le nonagénaire  
s’a rm a alors d ’un  arro so ir p lein  de 
c a rb u ran t q u ’il déversa dans le foyer 
du  poêle.

U n b ru sque  re to u r de flam m es se 
produisit, b o u tan t le feu  aux  boise
ries. P en d an t ce tem ps, le  v ieillard , in 
comm odé p a r  des vapeu rs s’écroulait.

U n voisin, M. C harles V eillard, 
ap erçu t de la fum ée. I l se p réc ip ita  
dans l’ap p artem en t du  nonagénaire  
q u ’il p u t re tire r  à tem ps du local en 
fum é. ,

E n tre-tem ps, les p rem iers secours, 
rap idem en t rendus su r les lieux  du 
sin istre , pa rv en a ien t assez facilem ent 
à  m a îtr ise r le  débu t d ’incendie.

Chronique locloise
LES CULTES

E glise réform ée évangéliqu e. — Temple:
7.45, culte ; 9.45, culte, M. 3 .  Bovet; 20.00, 
culte.

C hape l le  d e s  J e an n e re t :  9.15, culte.
Les Breriets: 9.45, culte.
La Chaux du-Milieu: 10.00, culte  
La Brévlne: 10.00, culte.
D eutschsprachige Kirchgemeinde (Envers 

34): 9.45. G o t te sd iens t .
Eglise catholique romaine. — 6.30, 7.30,

8.30, m ess e  e t  serm on;  9.45, g rand -m esse ;
11.00, m ess e  en  italien; 20.00 m ess e  e t s e r 
mon.

Les Brenets  7.30, m ess e  e t serm on;  9.45, 
g rand  m e ss e ;  20.00, m esse .

Le Cerneux-Péquignot:  7.00. m e ss e ;  9.30, 
m e ss e  c han tée ;  20.00, complies.

Eglise catholique chrétienne. — Le Locle, 
C hapel le  Saint-Jean (Lion-d'Or 8). 8.30, m esse  
so lennelle .

MÉMENTO LOCLOIS

C iném as
LUX: 14.30 e t 20.30, «A Belles Dents»; 17.00, 

en  ita lien,  «I Se tte  de l  Texas».
CASINO: sam edi ,  17.00, «Soli tude du Coureur 

d e  Fond»; 20.30. «Gare Saint-Lazare»; d i
manche,  14.30 e t  20.30, «Gare Saint-Lazare».

Sports
STADE DES JEANNERET : 14.30, co u p e  su isse ,  

Le Locle-Sports—G rass h o p p e rs .
PHARMACIE D’OFFICE: Pharmacie  C oopérat ive .  

(Dès 21.00, le No 11 renseigne .)

LE TEMPLE ALLEMAND. — O ui
on en  pa rle  depuis quelques tem ps, 
le  tem ple allem and, situé  au carre fou r 
des rues M .-A .-C alam e, de la  C ha
pelle, D .-JeanR ichard  e t M arais va 
ê tre  démoli. C’e s t une  page de l ’h is
to ire  du  Locle qui se tourne.

C’est sans aucun  doute avec un  
se rrem en t de cœ ur, que les respon
sables de l’Eglise R éform ée allem ande 
on t p ris  ce tte  décision. Vu les fra is 
considérables qu ’occasionneraient la 
rem ise en é ta t de cet édifice, quelque 
250 000 fr., les au to rités com pétentes 
on t vendu  l’em placem ent à l ’A rm ée du 
S a lu t qui, après dém olition, y  cons
tru ira  ses nouveaux  locaux.

On sa it que les salu tistes ava ien t 
je té  leu r dévolu su r l’em placem ent 
devan t la  T our M irval. C ette nou
velle solution très sa tisfa isan te  p e r
m e ttra  b ien des choses dans l ’am élio
ra tio n  de la c irculation, à  un  point 
assez scabreux, au  début est de la  rue  
M .-A .-Calam e, e t aussi de p e rm ettre  
un  am énagem ent de v e rd u re  devan t 
la  T our M irval, le b ienvenu  pour 
tous.
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NOUVELLE CONVENTION COL
LECTIVE. — A près une année en 
v iron  de pourparlers , u n  accord est 
in tervenu , m ard i 6 décem bre 1966, 
en tre  l ’A ssociation neuchâtelo ise des 
m a ître s  m enuisiers, charpen tiers e t 
ébénistes, e t la F édéra tion  suisse des 
ouvriers su r bois e t du bâtim en t 
(FOBB). E n effet, une nouvelle con
vention  collective de trav a il a pu 
ê tre  conclue, ap p o rtan t une am éliora
tion  des salaires effectifs e t conven
tionnels, ainsi q u ’une rég lem entation  
p lus avantageuse de l ’indem nisation  
des jou rs fériés. Il a égalem ent é té 
convenu de m ettre  su r p ied  une AVS 
com plém entaire parita ire . La nouvelle 
convention collective, fru it d’un  long 
tra v a il com m un des associations p ro
fessionnelles pa trona le  e t ouvrière, 
en tre ra  en v igueur le  1" jan v ie r 1967 
e t po rte ra  ses effets d u ran t cinq ans 
à  l’exception de certaines dispositions
— no tam m ent les sa la ires — qui pour
ro n t ê tre  revues en cours de validité.

NEUCHATEL : Le funiculaire se 
porte bien. — La Comm ission des 
concessions de chem ins de fe r a pré
sen té  au Conseil national, lors de la 
session d ’h iv er 1966, le  rap p o rt su i
v a n t au  su je t du fun icu la ire  Ecluse— 
Plan .

« Le chem in de fe r  fun icu la ire  p r i
vé de N euchâtel a é té ouvert à  l’ex 
p lo ita tion  en  octobre 1890. La trac 
tion, to u t d ’abord  hydrau lique, fu t 
rem placée p a r  la trac tion  élec trique 
après que le fun icu la ire  fuit vendu, 
en 1906, à la  Com pagnie des tra m 
w ays de N euchâtel. D epuis lors, le 
résultait des com ptes e s t positif b ien 
que des am éliorations techniques coû
teuses a ien t été apportées. M algré 
l'o u v ertu re  d ’une  ligne de tro lleybus 
dans le  h a u t de la ville  de N euchâ
tel, le  funiculaire, m oyen de liaison 
p lus rap id e  e t plus d irect, n ’a subi 
qu ’un  très léger fléchissem ent de t r a 
fic. Il y  a toutefo is encore p resque 
u n  dem i-m illion  de voyageurs qui 
u tilisen t annuellem en t le funiculaire.

» La dem ande de renouvellem ent 
de la  concession pou r 50 ans est ap 
puyée  p a r  le  can ton  de N euchâtel, 
qui renonce à son d ro it de rachat. Ni 
la  D irection  générale  des PTT, n i le 
service de l ’é ta t-m a jo r général n ’ont 
fo rm ulé d ’objections. Le chem in de 
fe r fun icu la ire  constitue le m oyen de 
tran sp o rt le  p lus ra tionne l en tre  le 
contre  de la; v ille  e t les h au ts  q u a r

t i e r s ,  à  fo rte  densité  de population.
» La com m ission a proposé dès lors 

d ’e n tre r  en m atiè re  e t d ’accorder la 
nouvelle concession. »

Le p résiden t de la comm ission :
A. Bachmann (soc. ZH)

MÉMENTO
APOLLO: «Arabesque».
PALACE: «Le Rat d'Amérique».
ARCADES: «La plus  G rande  Histoire  jamais

contée».
STUDIO: «Opéra tion Poker».
REX: «Les S. S. a t taquen t  à l'Aube».

LES CULTES
Terreaux: 8.00, culte  matinal; Col légiale:

9.45, MM. 3. Vivien e t J . - P.  Ramseyer; Temple 
du Bas: 10.15, M. J . - S .  3avet ; Ermitage: 10.15, 
sa in te  cène ,  M. T. G orgé ;  M aladiére :  9.45, 
M. M. Held; Valangines: 10.00, M. G. Schif- 
fe rdecker ;  C adol les :  10.00, M. A. Gygax; 
Collégia le: 20.15, culte  d e  sain te  cène  de  
l 'Avent. — Serr iè res : 10.00, dimanche des  
b a p tê m es ,  M. J.-R. Laederach. — La Coudre- 
Monruz: 10.00. culte. M. O. Perregaux; 20.00, 
culte  du  soir. — Chaumont: 9.45, culte, M. 
Molinghen.

H o c k e y  s u r  g l a c e

DÉFAITE DES GRASHOPPERS. —
C ham pionnat suisse de ligue natio 
nale  A : L angnau—G rasshoppers, 7-1 
(1-1, 3-0, 3-0).

maître
opticien

ne pa s  p e rd re  d e  vue 
Hôpita l 17 — Neuchâtel

La CCAP

g a r a n t i t  l 'aver t i r  

d e  v o s  e n f a n t s

N e u c h â t e l  

Tél (038) 5 49 92

Faites lire notre journal!



LE PEUPLE—LA SENTINELLE Samedi 10 d é c e m b re  1966

C o n v o c a t i o n
Les membres d e  la Coopérative de Saint-lmier et envi- 
sont sont convoqués en assem blée générale extra
ordinaire, le mercredi 14 décem bre 1966, à 20 heures,
à la salle du Cercle d e  l'Union, Collège 3, à Saint-lmier.

ORDRE DU 30UR:
'  I *

Vente d es im meubles, rue Basse 24 e t  rue du Puits 12.

Seuls les porteurs  d e  part  sociale  sont admis à l 'assem blée .

Transport pour les co o p é ra teu rs  n 'habitant p a s  Saint-lmier: voir tab leaux  
dans  les magasins.

mM Milmmms u

Lundi 12 
et mardi 13 décem bre, 
d e  19 h. 30 à 20 h. 30

Visite du Théâtre 
rénové de 

La Chaux-de-Fonds
ouverte  au public

Explications pa r  les techniciens 
du Théâtre

Entrée libre par la salle d e  
MUSICA-THÉATRE

Grand-Rue 4
U É C T P I O U t STél 51712 ■Unsrîmâîôns

CREDIT
RAPIDE 
DISCRET 

COULANT

Meubles Graber
AU BUCHERON

von Gunten
Verres d e  contact

A». léopold-Robart M

FEU 18

Yeux cernés
dispara ttron t cha
q u e  matin, si vous 
avez soin d 'év iter  
d e s  ren trées  trop 
tardives,  g râce  
aux séan c es  d e  
18 h. 45 au Palace.

Au Conseil communal de Lausanne
Seizième séance m ardi soir, tenue 

sous la présidence de M arcel Corbaz, 
président.

SOUHAITS
Le président salue l’heureux ré ta

blissement de M. Georges Jaccottet, 
d irecteur des Ecoles, qui avait fait 
une chute m alencontreuse à la P ati
noire des Vernets, à Genève.

CONDOLÉANCES
Le président présente également 

ses condoléances aux familles du Dr 
Vuillet et M. Victor Marquis, qui ont 
siégé durant plusieurs législatures au 
sein du Conseil communal de Lau
sanne.

DON
La M unicipalité informe qu’elle a 

fait un don de 50 000 francs en faveur 
de la population de Florence.

FÉLICITATIONS
Le président transm et ses vives fé

licitations à notre ami Jacques
Tuscher, pour sa nomination au poste 
de directeur de l’Ecole d’éducation de
Vennes. a*.» «« «i. ti
m  . * «J* * * ti ft «  *  »* '* W fc 'v  r  'é

SITUATION ACTUELLE 
DE L’ACTION 1963 POUR LA LUTTE 
CONTRE LA PÉNURIE 
DE LOGEMENTS

M. Ed. Dutoit, directeur des T ra
vaux, répond à M. P ierre Rieben qui 
l’avait interpellé à ce sujet.

L’action 1963-1965 a permis de cons
tru ire et d ’achever 444 logements ; 
815 logements sont projetés, mais des 
difficultés d’ordre technique ont re
tardé certaines réalisations de bâti
ments ; elles sont en train  de s’apla- 
nir, tan t du côté des autorités que 
des architectes.

M. Ed. Dutoit signale que plusieurs 
projets sont à l’étude, notamment à 

■ la Bourdonnette. Mais il est évident 
qu’il faudra rechercher une rationa
lisation dans la fabrication, afin d’ac
tiver la réalisation de ces logements 
dans un avenir très proche.

Henri Viret (pop) n ’est pas aussi 
optimiste que le directeur des T ra
vaux, car il ne fau t pas oublier que 
la pénurie de logements perm et aux 
propriétaires de s’en donner à coeur 
joie pour procéder actuellement à des 
hausses de loyers jusqu’à 20%>. Pour 
Henri Viret, la responsabilité de cette 
pénurie incombe aux autorités qui 
n ’ont pas pris en mains elles-mêmes 
la construction de bâtim ents commu
naux.

Quant à notre ami Bernard Mei
zoz, il relève que le bilan de l’action 
1963 est bien mince puisque sur 1000 
logements, le quart est réalisé.

Meizoz reproche à la Municipalité 
de n ’avoir pas tenu ses promesses, car 
elle savait qu’elle n’en avait pas les 
moyens.

Meizoz souligne que l’on a manqué 
à Lausanne d’un plan d ’ensemble de 
constructions à but social ; d’autre 
part, l’absence de terrains fait que 
la situation est alarm ante. Cependant, 
certaines sociétés qui en ont seraient 
peut-être disposées à les vendre.

En conclusion, Meizoz constate que 
la construction à but social n ’a pas 
suivi une évolution heureuse. Au con
traire, on constate qu’elle a subi un 
certain frein, ce qui n ’est pas très en
courageant.

Voyant la tournure que prend son 
interpellation, M. P. Rieben la trans
forme en motion.

Cependant, il dépose le texte sui
vant :

« Le Conseil communal souhaite 
que la Municipalité prenne d’urgence 
toutes mesures utiles et nécessaires 
pour assurer avec le plus d’efficacité 
possible la défense des locataires m e
nacés par des hausses de loyers dé
passant les normes fixées par les au
torités fédérales. »

Celui-ci est adopté p a r 51 voix 
contre deux (sont-ce des proprios ou 
des gérants ?).
L’AIDE SOCIALE LAUSANNOISE 
COMPLÉMENTAIRE

M. Vuillemin, directeur des Œ uvres 
sociales, répond à notre ami Alfred 
Guex, qui l’avait interpellé au sujet 
des conséquences tan t pour la  com
mune que pour les bénéficiaires de 
la récente révision du règlem ent de 
l’aide sociale lausannoise complé
mentaire.

Selon les chiffres cités, 1200 bénéfi
ciaires de l’aide sociale lausannoise, 
ont vu leur rente baisser. Mais le 
m unicipal Vuillemin assure que cela 
sera corrigé, car un préavis est en 
préparation et sera présenté d’ici à la 
fin  de l’anmée. |!V

Alfred Guex est heureux d’entendre 
le directeur des Œ uvras sociales, e t se 
réserve de revenir sur ce sujet lors 
de la présentation du préavis.

EN OUTRE LE CONSEIL A ADOPTÉ
#  Une partie de la motion de M. 

A. Gardiol dem andant la présentation 
d’un rapport général sur la situation 
de l’ensemble des écoles de la ville 
(rapp., M. M. Meylan).

£  Le préavis concernant la créa
tion de deux succursales de la Biblio
thèque m unicipale à Monfcriond et à 
Bellevaux-Dessus ; coût : 500 000 fr. 
(Excellent rapport de notre ami 
Edouard Lavanchy.)

0  Le préavis concernant l’autori
sation de plaider contre la maison 
am éricaine Dorr-Oliver au sujet de 
l’utilisation d’un brevet, lors de la 
construction de la station d’épuration 
des eaux usées de Vidy. (Rapp., M. L. 
Bagi.)

9  Le préavis concernant l’acquisi
tion et la cession de cinq parcelles. 
(Rapp., M. J .-J . Alt.)

ET ENTENDU
O  L’interpellation de M. J.-P . 

Lador concernant le problème de la 
destruction des huiles usées. Le m u
nicipal Dutoit lui répond que l’usine 
d ’épuration dé Vidy est à même de 
détruire ces résidus.

Prochaine séance, le 13 décembre.
F. Ch.

Lonay: Une lettre à nos conseillers fédéraux
Le secrétaire de ia section de Lonay 

du PSV, J.-P. Genier, a envoyé aux 
conseillers fédéraux socialistes, H.-P. 
Tschudi et W. Spühler, la lettre sui
vante:

La presse de ces derniers jours 
nous apprend l’expulsion de l’éditeur 
Nils Andersson de Lausanne. Ce Sué
dois d’origine, né et élevé en Suisse, 
marié à une Suissesse devra donc 
qu itter le pays au 10 janvier pro
chain. Les journaux bourgeois ont 
consacré des articles en faveur de Nils 
Andersson précisant que son activité 
politique à Lausanne se lim itait à un 
cercle très restreint. Personnellem ent 
je  pense que, historiquement, les 
Vaudois ont donné des preuves suffi
santes de soumission pour que le P a
lais fédéral ne craigne rien de la 
présence d’un communiste, même pro
chinois, dans la capitale vaudoise.

Cette mesure touche en définitive 
le domaine culturel. Les le ttres suis
ses de langue française ne jouissent 
pas d’un essor florissant et voici 
qu’un éditeur courageux, à l’activité 
intéressante, se voit chassé. Il avait 
édité F. Jotterand, Debluë, Weideli, 
Liègme..., auteurs im portants dans 
notre théâtre, dans notre littératu re 
romande. Cette affaire nous concerne 
sociaux-démocrates car elle touche 
un intellectuel de gauche; je sais que 
la gauche est divisée, il n ’en reste pas 
moins que les livres édités par An
dersson ont formé le jugem ent poli
tique de bon nombre de socialistes. 
Cette m esure frappe plus notre pa
trimoine littéraire romand que l’acti
vité des m arxistes-léninistes.

C’est par de tels procédés qu’on 
retient la libre expression- et qu’on 
donne peur aux audacieux. On ap
pauvrit ainsi un pays car ce sont 
toujours ceux qui ont des idées qui 
s’a ttiren t les ennuis. Je  m ’adresse donc 
à vous pour que vous interveniez 
au maximum dans cette affaire afin 
que le Conseil fédéral revienne sur 
sa décision. Il n ’est pas' trop tard.

Je  conclus mon appel en rappelant 
ce que J.-P . S artre et Simone de 
Beauvoir ont écrit à propos de Nils

nAdersson: « Sa présence ne peut 
qu’honorer le pays où il réside ».

Je  vous prie de croire, etc...

Lausanne
UNIVERSITÉ POPULAIRE. — L’as

sociation pour l’Université populaire 
de Lausanne a tenu son assemblée gé
nérale lundi 5 décembre 1966, sous la 
présidence de M. H.-E. Magnenat, di
recteur-adjoint à la Banque Cantonale 
Vaudoise. Dans son rapport d’activité, 
M. M agnenat a relevé le nombre ré
jouissant des inscriptions pour les 
deux semestres écoulés : 2743 pour les 
36 cours organisés dans le canton en 
hiver 1965-1966 ; 1017 pour les 19 cours 
de l’été 1966 donnés à Lausanne (les 
autres section n ’organisant pas de 
cours en été). La fréquentation pour 
le semestre 1966-1967 sera encore plus 
élevé. Pour la première fois, des cours 
ont été organisés dans de nouvelles 
localités du canton, à Morges, Aigle, 
Orbe et Bex. Ils ont rencontré un 
grand succès. Aussi, l’effort d ’étendre 
l’activité de l’Université populaire de 
Lausanne à tout le canton de Vaud 
sera poursuivi.

LAUSANNE: L’assemblée du Parti 
socialiste lausannois. — Elle s’est te
nue, jeudi soir, à la Maison du Peuple, 
sous la présidence de Christian Ogay, 
député, et é tait consacrée à la question 
de la grande presse d’information que 
notre confrère René Langel, rédacteur 
à la  « Tribune de Lausanne » est venu 
exposer avec grande compétence. Nous 
reviendrons sur ses propos et souli
gnerons leur importance. F ait à noter, 
une nouvelle formule a été inaugurée: 
les questions sont posées à l’orateur 
avant qu’il ne prononce sa conférence. 
Ça lui perm et d’y répondre en in té
grant ses réponses à son exposé. Il 
nous a paru que l’expérience était une 
réussite.

Soulignons encore que 17 admissions 
ont été enregistrées ce soir là! C’est 
un véritable record, mais espérons tou
tefois qu’il soit battu... plusieurs fois !

ho.

Les Imprimeries Populaires 
^  J  Genève

cherchent pour leur nouvel immeuble 
de ia Voie-Creuse/Avenue de France

1 concierge- 
mécanicien

1 concierge- 
électricien
pour le service générai de conciergerie 
et assurer la bonne marche des installations de 
chauttage ventilation, air conditionné, entretien
et petites réparations. Travail à plein temps.

»  ...

Postes destinés à des couples. Appartements dans l'immeuble.

Adresser ies offres détaillées par écrit, sous plis fermé, avec 
copie de certificats et prétentions de salaire, à la Direction 
des Imprimeries Populaires, 37 rue de Lausanne Genève.

Eu bout du lac
GENÈVE: On célèbre l’Escalade. —

Fortem ent ancrée dans la tradition ge
nevoise l ’Escalade est toujours célébrée 
avec ferveur dans tous les milieux ge
nevois. Dame! si l’entreprise m achia
vélique du duc de Savoie avait réussi 
où en serait la République et Canton 
de Genève ?

Jeudi à la Maison de re tra ite  du 
Petit-Saconnex c’était donc la com
mémoration traditionnelle de cet an
niversaire avec le cérémonial d’usage 
sous la présidence de M  Pierre Ri-, 
chard, directeur de l’assurance pour 
la vieillesse. Après un succulent repas 
servi à quelque 300 convives, pen
sionnaires, invités et membres de la 
Commission adm inistrative de la 
grande maison, lecture fut donnée des 
noms de ceux qui en 1602 payèrent 
de leur vie la défense de la cité. Cette 
lecture, écoutée par une assistance de
bout, fut suivie du chant du « Cé qu’é 
lainô ».

P renant la parole, M. Maurice Thé- 
venaz, ancien m aire de Genève et p ré
sident de la Commission adm inistrative 
se fit un plaisir de saluer les person
nalités présentes au nombre desquelles 
les conseillers d’E tat Willy Donzé et 
G ilbert Duboule, A. Pugin, ancien con
seiller d’Etat, e t MM. J.-P . Renaud, 
et Ch. Schaefer, respectivement prési
dent et directeur de l’Hospice général; 
R. Magnin, directeur de l’Office de 
l’aide à la vieillesse; J.-E. Pagnod, 
président de la Commission de l’aide 
à la vieillesse; R. de Werra, président 
de Val-Fleuri, maison pour vieillards 
confédérés, ptc.

Après un rappel des événements qui 
m arquèrent l’année qui se term ine et 
en particulier la récente inauguration 
des nouveaux et beaux bâtiments, M. 
Thévenaz, rem ercia la direction, M. et 
M1116 Monfort et leur dévoué person
nel ainsi que M. Richard, directeur 
de l’assurance pour la vieillesse, à la 
place du Molard et ses collaborateurs.

M. Renaud, député, apporta les

vœ ux de l’Hospice général et de la 
Maison de retraite de Vessy, et, pour 
conclure cette partie officielle, Willy 
Donzé, conseiller d’Etat, prononça une 
allocution appréciée de tous, souli
gnant le devoir de la  collectivité à 
l’égard des personnes du « troisième 
âge ». Enfin, M. V. Vieux, ancien jour
naliste et pensionnaire à la  Maison 
de retraite, dit la reconnaissance de 
tous à la direction, au personnel et à 
la Commission adm inistrative. Et der
nier acte de la manifestation, la  m ar
mite traditionnelle fu t brisée par M  
Pfenninger, aux 93 ans bien sonnés 
e t ancien jardinier. On chanta encore 
le cantique suisse et, aux sons de l'or
chestre de la Maison de retraite, di
rigé par M. F. Gallay, qui aprém entait 
ce repas l’on vit de vieux couples 
tourbillonner comme à 20 ans ou pres
que. . L. P.

Une manifestation identique a été 
organisée vendredi à la Maison de re 
tra ite  de Vessy pour les pension
naires de cet établissem ent hospita
lier. M. A. Ruffieux, ancien président 
du Conseil d’Etat, apporta le salut des 
autorités, Willy Donzé, étant retenu en 
dehors de Genève par les obligations 
de sa charge.

Comme au Petit-Saconnex, la trad i
tionnelle célébration de l’Escalade de 
Vessy a été un grand succès et un 
réel plaisir pour tous. F. B.

+AMBULANCES
(jour et nuit)

C. Petit
Rapatriements, possibilité  trois 
grands  b lessés  (non superposés)  
plus deux accom pagnants .
Fr. 15— prise en  charge  
Fr 1 — le km
GENÈVE, rue d e  Bourgogne 6 *, 
tél. (021) 44 11 95.



LE PEUPLE— LA SENTINELLE Samedi 10 décembre 1966

FESTIVAL DU PARTI SOCIALISTE GENEVOIS - Maison communale de Plainpalais
Samedi 10 décembre

Programme général
Dimanche 11 décembre

de 15 h. à 19 h., ouverture des stands de vente de 
cadeaux et de vins; buvette et bar ouverts 
dès 21 h. et jusqu'au matin: danse, masques auto
risés, avec l'orchestre Les Teddy's

de 15 h. à 19 h., thé dansant, ouverture des stands 
de vente de cadeaux et de vins 
vers 18 h., tirage de la tombola 
19 h., clôture du festival

Stands: Tombola Bar Ricard - Cadeaux - Vins et spiritueux - Maquettes d'avions - Deux pour enfants -
Concours avec prix et cinéma

Tous à Plainpalais les 10 et 11 décembre pour y faire vos achats et vous amuser

BUFFET CFF
M mc R. PÊCLARD, LAUSANNE

Petites et grandes salles pour 
assemblées, séances de comités, 

repas de familles 
(noces, baptêmes), etc.

MÉMENTO LAUSANNOIS
Pharmacia* d’ofllca

do  17 h. è 21 h..Oa 18 h A 21 h (sam edi 
dim anche d e  » h A 21 h.)

HAAB: rue d e  l'A le  40 (tou r).
TROESTER: avenue d e  M ontcho ls l 3.

Oa 18 h é 24 h.
ROSSIER: ave n u e  du Léman 20.

A l'e x c e p tio n  d e s  p harm acies d e  serv ice  lo i  
pharm acies sont le rm âes le  jeu d i ap rès  m id i

Médacln de garda
Pour Lausanne Prllly, Pullv cen tra la  
pho n iq ue des  m édec ins N o 23 18 25.

té lé

X

Prêts rapides
•  Pas de caution Jusqu’à 

Fr.10000.—

•  Pas de demande de renseigne- 
ments à l’employeur ni au 
propriétaire.

•  Conditions sérieuses.

Veuillez nous envoyer ce coupon 
aujourd’hui encore.
Vous trouverez un ami en la 
banque spécialisée depuis 50 ans.

Banque Procrédit
Fribourg, Tél. 037/26431

Nom _______________   —

P ré n o m _________________ ________

Rue __ _______________

Localité ______________ —

C'est maintenant le moment pour 
une nouvelle cuisinière Therma:

8 différents modèles,
3 largeurs: 41,5, 55, 96,5 cm.
3 hauteurs: 80, 85, 90 cm 
plaques Mégastat, gril infra
rouge, tournebroche et beau
coup d'autres accessoires,
Fr. 362.— à 1810.— .

-therma

EN VENTE CHEZ LE SPÉCIALISTE:

LttCB RIPONNB 5 LfWSANN* 
m . 22.53.18

Succursale de Bercher, 
tél. 81 82 73 

Reprise ancien modèle

i i f l l ü ü « ■ p p i
A. B. C. T. 2 2 »  52-55]

16 ans14.30, 17.00, 20.00, 22.10
Prem ière v is ion  

P a rlé  fra n ç a is  ■ C o u le u rs  
KALI-YUG,

DÉESSE DE LA VENGEANCE
Un n o u v e a u  e t g ra n d io s e  f i lm  d 'a c t io n  

o ù  le  su sp e n se  e s t ro i I 
Lex B a rk e i, Paul G u e rs , 

C la u d in e  A u g e r. S enta  B e rg e r

Athénée | Tél. 25 24121

18 ans14.30,17 00, 70.30 
C e s o ir  n o c tu rn e  6 23.15

Prem ière v is ion  • En c o u le u rs  
Un to u t n o u v e a u  f i lm  d 'e s p io n n a g e  

d 'u n e  c la sse  à p a r t
AVEC LA PEAU DES AUTRES

«Lino v e n tu ra  t ro u v e  là  un d e  ses  m e il
le u rs  rô ie s . Un trè s  b o n  f ilm  à sus- 
p e n se  à ne p a s  m anque r.»

T. 2211 44-451

12 ans14.30, 17.00 20.30 
Ce s o ir  n o c tu rn e  è  23 h 15

le  so m m e t d e s  a v e n tu re s  de  
Don C a m illo  a v e c  P e p p o n e  

P e rna nde l e t G in o  C e rv l
DON CAMILLO EN RUSSIE

... com m e to u jo u rs  p é t r i d e  p ié té  
e t d e  m a lic e l

B e l - A i r Tél. 25 5512]

18 ans
15

14.30. i 7.00, 20.30 
Ce s o ir  n o c tu rn e  ô 23 h.

P a rlé  fra n ç a is  C o u le u rs  - S co pe  
Le m e il le u r  f i lm  d e  V a d im

LE REPOS DU GUERRIER
a v e c  B r ig it te  B a rd o t e t R o b e rt H o s s e in  

Il a o b te n u  p a r to u t  un t r io m p h e  
fra c a s s a n t I

16 ans14.30. 17.00, 19.00 21.00
P rem ière vision  

Une c o m é d ie  a n g la is e  s a t ir iq u e l
BILLY LIAR (BILLY LE MENTEUR)

M a g is tra le m e n t c ré é  p a r J. S c h le s in g e r 
A ve c  J u lie  C h r is t ie .  la  m e il le u re  a c tr ic e  

a c tr ic e  b r ita n n iq u e  d e  l'a n n é e  
V e rs  o r ig in . .  s o u s - t it re s  fra n ç .-a lle m . 

_______ Faveurs s u s p e n d u e s  à 21.00

■SQ EU S il. 22 51 52]
16 ans14.3U. <.U0. 20.30, 23.15 

Ce so n  o o c ti m *  à / i  h '5  
P re m iè re  v is io n

LA BATAILLE DE LA VALLÉE 
DU DIABLE

U ne in tr ig u e  su rp re n a n te ...
Un w e s te rn  e x c e p t io n n e l I 

James G a rn e r, S id n e y  P o it ie r ,  B ill T ra
v e rs  B ib i A n d e rs e n  C o u le u rs  D e luxe

Cïnéa.c Tél.

■

■
■
I
B

22 7 4 » |

7 ansP e rm anen t 14.00-23.00

Un fé e r iq u e  v o y a g e  en

AFRIQUE DU SUD
Les m e rv e il le s  d ’un p a y s  d e  rô ve  

P a ra d is  d e s  a n im a u x  s a u v a g e s  
L 'e x tra o rd in a ire  é v o lu t io n  d e  la  p a r t ie  
la  p lu s  m é r id io n a le  d u  c o n t in e n t  n o ir

C olis  ée Tél. 52 51 25|

|  14.30, 17.00, 20.30 16 ans

« En g ra n d e  ré é d itio n
En c in é m a s c o p e  e t  c o u le u rs  

l e  fa m e u x  s u p e rw e s te rn  b o u rré  
d ’hu m o u r e t  d 'a c t io n  I

LE GRAND SAM
! d ’H e n ry  H a th a w a y  • P a rlé  fra n ç a is  

_  John W ayne  d a n s  son  m e il le u r  rô le , 
I  S te w a rt G ra n g e r , C a p u c in e , E. K o vacs

Montchoisi | Tél. 2*05 8 /]

Eldorado |Tél. 221612]
14.30, 17.00, 20.30 18 ans

Ce s o it  n o c tu rn e  0 23 h 15 
P rem ière  v is io n  .

P a rlé  fran ç  T e c h n ic o lo r  ■ T e ch n lsco p e
AGENT 5 S 5 PASSEPORT 

POUR L'ENFER
G e o rg e  R iv iè re , B a rb a ra  S lm ons, 

le  m a q u is  g r is a n t  d e s  s e rv ic e s  s e c re ts , 
_________ ses p iè g e s ,  ses  b a lle s  I________

I

I

5

H

B!

Tél. 25 21 44 |

14.00, <7.30, 20.45 16 ans

L 'une  d e s  r é a lis a t io n s  e x c e p tio n n e lle s  
d e  n o tre  é p o q u e ...  

d e  D a v id  Lean • S e p t O sca rs  
LAWRENCE D'ARABIE

3 h 30 d e  s p e c ta c le  é b lo u is s a n t  en 
p a n a v is io n  e t  te c h n ic o lo r  * P a rlé  fran ç . 

P 'a ce s  Fr. 4.— , 5.— e t 6.—

Métropole | Tél. 25 62 22]
16 ans14.50 17.00, 20.30 

Ce s o ir  n o c tu rn e  ô 23 h 15 
P rem ière  vision  

90 m in u te s  d e  su s p e n s e  in c ro y a b le , 
m a is  v é r id iq u e  P a rlé  fra n ç a is

L'ODYSSÉE DU T. 34
Un d o c u m e n t u n iq u e  d e  la  d e rn iè re  
g u e rre  m o n d ia le . A v o u s  d e  ju g e r  en  

v e n a n t v o ir  ce f ilm  p o ig n a n t  I

Tél. 2i  28 771

■

i

■
■

a

14.30, «7.00, 2U.30 16 ans

La s e n s a tio n  d e  la  s e m a in e  d u  f ilm  
te c h é c o s lo v a q u e  o rg a n is é e  p a r la 

C in é m a th è q u e  su isse

JOÉ LA LIMONADE
S a vo u re u se  p a ro d ie  d e s  w e s te rn s  

Un p u b lic  e n th o u s ia s m é ! En co u lu rs

16 ans15.00, 20.30
O lm anche  14 h. 30. 20 h. 30 
Schbne  F ilm  kom m en w ie d e r  -  F a rb fllm  

Ein H auch vo n  Z a r t l ic h k e it  s c h w e b t 
U ber d e m  g an zen  G e sch e h e n , d a s  auch 

d u rc h  s e in e  m u s ik a lls c h e  B e d e u tu n g  
e in e  fa s z in ie re n d e  S tim m ung  s c h a fft 

ROMANZE IN VENEDIG
Ann S m yrner, W a lte r  R eyner, W. B irg e l

Palace Tél. 2215 50]

18 ans14.30, 17.00, 20 00, 22.10

Prem ière vision 
Une h is to ire  lé g è re , un p e u  cocasse  

e t  t rè s  d iv e r t is s a n te

UNE VIERGE POUR LE PRINCE
V itto r io  G assm ann. V irn a  L is l, P h ilip p e  
le r o v  S co p e  c o u le u rs  ■ P a rlé  fra n ç a is

Tél. 25 45 511

16 ans14.30 17.00, 20.00, 22.10
Prem ière vision 

De n o u v e a u x  e x p lo its  au p a y s  du  
m y s tè re  a ve c  l'a g e n t  OSS 77
TONNERRE SUR PÉKIN

R o b e rt K en t, D o m in iq u e  B o sch e ro , 
Roy M o o re , Y o ko  Tani 

S co p e  c o u le u rs  • P a rlé  fra n ç a is

25 47 44
12 ans14.15, 17 00, 20.30 

Ce s o ir  n o c tu rn e  â 23 15
Ecran g é a n t, v is ta ra m a , 

en  T o d d 'A O  70 mm T e c h n ic o lo r
CES MERVEILLEUX FOUS 

VOLANTS DANS LEURS DROLES 
DE MACHINES

Jam ais v o u s  n 'a u re z  ta n t ri I • Franç.

Tél. 2169 69]

20.30 16 ans
S e u lem en t S jo u rs

D 'a p rè s  A g a th a  C h ris tie  • Vous d é 
c o u v r ire z  un s q u e le t te ;  n 'a p p e le z  pas 

au se co u rs , a p p e le z

LADY DÉTECTIVE
... q u i v o u s  fe ra  r ire  aux  la rm e s  I 

M a rg a re th  R u th e rfo rd , R o b e rt M o r le y

g— BlTéi; 24M551
20.30 12 ans
P arlé  fra n ç a is  • P a n a v is lo n  • C o u le u rs  
Une ta n ta s t q u e  é p o p é e  dan s  la ju n g le  

t ro p ic a le
LES ROIS DU SOLEIL

Yu l B rynne r, G e o rg e  C h a k ir is , 
S h ir le y  A nne F ie ld  

Jeud i, Z0.30, sam e t d im ., 17.15:
IL CAPITANO  Dl FERRO (16 ans)

IL  N’ EST PAS TROP TÛ T  
POUR CHO ISIR

■ ■

VOS CADEAUX DE N0EL

VOYEZ LE PLUS GRAND CHOIX DE

PETITS MEUBLES 
BIBELOTS 

ARTICLES PRATIQUES

EXPOSÉS DANS NOS VITRINES

RUE VERDAINE10-12
,  _  . frHtnwb&'b îwfwsfi

PLACE DE BOURG-DE-FOUR 2 bis

onnier-Meubles
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I L’AIR DE LAUSANNE | 
| L’action-logement continue |
E En empoignant résolument le problème du logement, le P a rti soda- =
|  lis te  lausannois a frappé juste. La  popu lation de no tre  agglom ération est I  
H te llem ent sensibilisée que même la  « Nouvelle Revue » se cro it obligée = 
|  de t it re r :  Locataires, défendez-vous ! Belle hypocrisie électorale de nos |  
= rad icaux, dont on connaît les responsabilités dans le secteur ! Belle  § 
S preuve surtou t de l ’e fficac ité  de notre action: la  « Nouvelle Revue » i  
Ë n ’au ra it pas réagi sans le succès de nos entreprises.

On attend désormais avec in té rê t la réponse du conseiller d’E tat De- i  
= bétaz à l ’in te rpe lla tion  de B ernard  Meizoz sur les fac ilités  accordées à E 
|  certaines gérances par l ’O ffice fédéral du contrôle des p rix . Le fa it  que Ë 
E des gérances aient au jo u rd 'hu i la possib ilité  de ne pas u tilis e r la fo rm u le  E 
|  o ffic ie lle  pour n o tif ie r  les hausses est provocant. Ces mesures de E 
E dernière heure je tte n t le troub le  pa rm i le public. Nous avons vigoureu- S 
|  sement réagi. Nous serons sans doute suivis par la « Nouvelle Revue », si Ë 
E ce n ’est par le Conseil d’E tat, pour que ces dispenses soient rapportées. = 
|  Comme vous le savez, no tre  action logement a consisté d’abord par §
E l ’envoi aux 50 000 ménages lausannois d ’un numéro spécial de « Coup Ë 
E d ’Œ il ». Favorablem ent accueilli, i l  a rendu et rend de grands services E 
|  à ceux qu i do ivent y  v o ir  c la ir  quant aux conséquences de l ’entrée en Ë 
E v igueur du régime de la surveillance. Nous y avions inclus un b u lle tin  § 
|  d ’adhésion qu i nous perm et m aintenant d ’enregistrer un a ff lu x  sans Ë 
Ë précédent de nouveaux membres. E

N otre action s’est poursu iv ie  par le succès de notre conférence p u b li-  = 
E que et elle continue par l'ouve rtu re  de notre bureau de renseignements. Ë 
E Avec leur compétence et leu r gentillesse coutum ière, A r th u r  M aret et des E 
5 camarades de la Commission du logement reçoivent le public, le samedi |  
E de 10 h. à 12 h., à la salle N° 7 de la Maison du Peuple. Devant l ’a f f lu x  Ë 
E des personne intéressées, le com ité a décidé de p révo ir des « supplémen- |  
Ë ta ires ». C’est a insi que le bureau sera ouvert, en plus des heures habi- Ë 
E tuelles, les lund is 12 et 19 décembre, de 1S h. à 20 h., à la salle N° 1 de |  
|  la Maison du Peuple. =

Notre camarade Jacques M orier-G enoud, avocat, a accepté de fonc- |  
|  tionne r ces deux lund is pour décharger la commission. En conséquence, = 
E la  rencontre entre le com ité et les aînés de la section est reportée à une 1 
Ë date u lté rieure . =
E Que chacun note ces heures d’ouverture supplémentaires et en in fo rm e  Ë
Ë ses amis et connaissances. Nous devons être sans ignorance et sans E
|  crainte devant le nouveau régime. C H R IS T IA N  OGAY.
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

Entretiens franco-soviétiques: Peu de neuf
A l’issue des en tre tiens de G aulle— 

Kossyguine, une décla ra tion  com m une 
a été publiée à Paris. C elle-ci déclare 
q u ’une étape im portan te  a é té  f ra n 
chie dans les re la tions franco-sov ié- 
tiques. O u tre  un  certa in  nom bre 
d ’iden tités de vues constatées su r les 
grands problèm es européens e t m on
d iaux  (détente, re la tions européennes, 
désarm em ent, guerre  du V ietnam , 
ONU, aide au  tie rs  m onde, etc.), la  
déclaration  contien t quelques points 
concrets d ’accords, qui sont les su i
van ts  : é laboration  conjointe de p lans 
de coopération à long te rm e dans les 
dom aines du  com m erce de l’économie, 
de la  science e t de la technique ; c réa

tion d ’une cham bre de com m erce 
m ix te  ; m ise en service de la liaison 
téléphonique d irecte  E lysée—K rem lin; 
développem ent de l ’enseignem ent du 
français en URSS e t du russe en 
F rance  ; accroissem ent des liaisons 
aériennes ; consultations en vue de la 
conclusion d ’un  accord m aritim e. 
Q uant au  reste , les en tre tiens n ’ont 
po rté  que su r des confirm ations d’ac
cords conclus lors de la v is ite  du gé
n é ra l de G aulle à Moscou. D’au tre  
p a rt, la  da te  des visites de MM. B re j
nev  e t Podgorny en F rance  sera fixée 
u lté rieu rem en t, ainsi que celle de la  
v is ite  de M. Pom pidou en  URSS.

Dallas: Les étranges à côté d’un crime
Jack  Ruby, le  m e u r trie r  d ’Oswald, 

assassin présum é du  p résiden t K enne
dy est dans u n  é ta t g rave e t a é té  
tran sp o rté  vendred i so ir à  l ’H ôpital 
de P a rk lan d  à D allas, a tte in t d’une  
pneum onie.

« I l  est m o u ran t » a déc la ré  sa 
sœ ur. Les m édecins de l’hôp ita l qu i 
confirm ent la  g rav ité  de l’é ta t de R uby 
a jo u ten t cependan t q u ’il n ’a pas de 
fièvre. Le Dr John  C allahan, ad jo in t 
au  m édecin de la  prison de D allas où 
R uby est incarcéré  a exp rim é sa su r
prise  en ap p ren an t son hospitalisation . 
« J e  l’ai exam iné ce m atin  à  d ix  h eu 
res e t son rhum e sem blait d im inuer,

a - t - i l  déclaré, je  pensais qu ’il a lla it 
m ieux. J ’ai é té  su rp ris  d ’app rend re  
q u ’il av a it é té  envoyé à l ’hôp ita l ».

Le m e u r trie r  de Lee O swald souf
f r a i t  d’un  rh u m e depuis environ deux 
sem aines. C’est su r l ’o rd re  du  shérif 
B ill D ecker e t su r les conseils du Dr 
J .  M. P ickard , chef des services de 
san té  du com té de Dallas, que R uby 
a é té  hospitalisé.

L ’H ôpital P a rk lan d  de D allas est 
celui où le  p résiden t K ennedy  e t Os- 
w ald  av a ien t é té  tran sp o rté s  e t  où 
ils sont m orts. R uby a é té  placé dans 
une  cham bre isolée e t sous « sécurité  
m axim um  », a précisé le  shérif.

LES VALETS DU CAPITAL
Le gouvernem ent Sm ith  é tu d ie ra it 

ac tue llem en t la  partic ipa tion  de vo
lon ta ires rhodésiens à  une  « opéra
tion é lép h an t », organisée p a r  Moïse 
Tshom bé, en vue  d ’une  in te rven tion  
m ilita ire  au  K atanga, apprend-on  de 
source proche de la sû re té  na tionale  
congolaise. La R hodésie au ra it égale
m en t donné son accord à  Tshom bé

p o u r que les «fforces d ’in tervention» 
de celu i-ci achèvent leu r instruction  
su r  son te rrito ire , a jo u te -t-o n  de 
m êm e source.

La sû re té  congolaise se ra it en pos
session d ’une le ttre  dans ce sens da
tée  du  5 novem bre dern ier, à en tê te  
du m in istère  rhodésien  de l’in fo rm a
tion.

EN QUELQUES LIGNES...
#  GRENOBLE. — Une triple collision 
entre deux voitures puis un camion- 
citerne qui ont pris feu, a  ̂ fait trois 
morts et trois blessés vendredi près 
de Grenoble.
#  NOTTINGHAM. — Le pirate du 
rail Ronald Edwards dit le « Casseur » 
arrêté il y  a trois mois pour sa parti
cipation en 1963 à l'attaque du train 
postal Glasgow—Londres, a été con
damné à 15 ans de prison par les assi
ses de Nottingham.
#  PËKIN. — La Chine est hostile à 
une pause dans le bombardement du 
Vietnam comme prélude à des négo
ciations de paix, a indiqué l’agence 
« Chine nouvelee », dans une violente 
attaque contre l’URSS.
% PARIS. — Leroy-Finville a été con
fronté vendredi avec Lopez, principal 
accusé dans l’affaire Ben Barka. Il 
s’agissait notamment de savoir si Lo
pez a dit la  vérité lorsque, à l’audience 
du 30 novembre, il a affirmé avoir 
obéi à des instructions données par son 
chef Leroy-Finville pour déclarer aux

enquêteurs que Dlimi, s’était rendu à 
Fontenay-le-Vicom te chez Bouchesei- 
»he. ...4, - v , , ■■ .-.i-
•  ATHÈNES. — Un porte-parole du 
M inistère grec de la marine mar
chande a déclaré, vendredi soir, à 
Athènes, que tout espoir de trouver 
d’autres rescapés de l’« Herklion » de
vaient être abandonné. Le nombre des 
survivants s’élève, maintenant, à 47, 
un disparu qu’on croyait mort ayant 
été retrouvé. Selon les derniers rap
ports officiels, la catastrophe a fait 
236 victimes.
•  NEW YORK. — Le secrétaire gé
néral des Nations Unies a publié, 
vendredi, une déclaration signée par 
les chefs d’Etat de douze pays en 
faveur du contrôle des naissances. 
Commentant cette déclaration, faite 
à l ’occasion de la journée annuelle 
des droits de l’homme, célébrée le
10 décembre, U Thant a affirmé : 
« Au stade de l’histoire humaine, nous 
devons accorder une place importante 
au droit des parents de décider du 
nombre de leurs enfants. »

Cela s ’est passé dans notre pays
SION : Cambriolage. — Les g rands 

m agasins de la  P o rte  N euve au  cen 
tr e  com m ercial de Sion on t é té  cam 
brio lés vendred i p a r  des inconnus. 
C eux-ci fo rcèren t l’en trée  de l ’im m eu
b le  en b risa n t des b a rreau x  puis 
s’em parèren t d’e d iverses m arch an d i
ses don t le  to ta l dépasse les 15 000 fr. 
On a p erdu  leu rs traces.

GENÈVE : Important détournement 
d’une caissière. — U ne caissière âgée 
d ’une tren ta in e  d ’année, trav a illan t 
dans un m agasin  à succursales m u lti
ples a é té  a rrê tée  vendredi. E lle a 
commis d’im portan ts dé tournem ents 
au  pré jud ice  de ce tte  en treprise . E lle 
a avoué avo ir depuis tro is ans dérobé 
une som me to ta le  de 20 000 fr., m ais 
selon la d irection  le m on tan t des 
som mes volées se ra it p lusieurs fois 
supérieu r à ce que la caissière indique. 
Son m ari, un m agasin ier trav a illan t 
dans la  m êm e en treprise , é ta it au  cou
ra n t de ces agissem ents coupables. 
A ussi a - t- i l  égalem ent été arrê té , in 
culpé qu ’il est de recel.

GENÈVE : Deux bandits arrêtés sur 
l’autoroute. — D ans la n u it de jeud i à 
vendred i u n  industrie l é tran g er 
é ta it a ttaq u é  p a r  deux individus 
au  m om ent où il descendait de 
sa vo itu re  pou r regagner son hô
te l à la place C ornavin. La vic
tim e de cette  agression s’é tan t énerg i
quem ent défendue, les agresseurs pri

re n t la  fu ite  à  bord  d’une auto p o rtan t 
p laques vaudoises. L ’in dustrie l ava it 
eu  le tem ps de re lever le num éro et 
av e rtit aussitô t la  police. Moins d ’une 
dem i-heure  après, les deux band its  
é ta ien t a rrê té s  su r l ’au to rou te  p rès de 
L ausanne où un  b arrag e  ava it été é ta 
bli p a r  la  police. D ans la  vo itu re  de 
ces voyous, a é té trouvé un  p isto let 
chargé ainsi que des chargeurs.

OLTEN : Condamnation d’un jeune 
assassin. — Le T rib u n a l des m ineurs 
d ’O lten a condam né à 10 ans de ré 
clusion sous déduction de la p rév en 
tive  depuis le 2G sep tem bre  1965 e t à 
deux ans de p rivation  des d ro its civi
ques l ’app ren ti de banque  H einz 
M eier, 19 ans, d ’O bergosgen (SO), qu i 
le 16 sep tem bre  1965 av a it tu é  de 
q u a tre  coups de couteau le jeune  
chau ffeu r de tax i H ans H elm uth  
L iedtke, 19 ans, à H anovre (A llem a
gne). Le 4 aoû t 1965, six  jou rs après 
avo ir célébré ses 18 ans, H einz M eier 
qui fa isa it un appren tissage  de banque, 
p r it le  tra in  pour H am bourg dans l ’in 
tention , comme il le disait, de m ener 
une au tre  vie dans une grande ville. 
U n mois au p a rav an t il av a it déjà dé
robé 100 m arks dans la  banque où il 
é ta it en apprentissage. Ce vol, commis 
av an t ses 18 ans, est la  ra ison  pour 
laquelle  il a com paru devan t le T ri
bunal des m ineurs d ’O lten, lequel é ta it 
en m êm e tem ps com pétent pou r juger 
le cas d ’assassinat.

LE BILLET DE JULES HUMBERT-DROZ

L’imbroglio  rhodésien
La Grande-Bretagne à bout de pa

tience à l’égard de sa colonie rhodé- 
sienne, a fait appel aux Nations Unies 
pour prendre des sanctions obligatoi
res contre le gouvernement rebelle de 
Rhodésie. Les Nations Unies risquent 
fort de se trouver dans le même em
barras que la Grande-Bretagne.

La situation est en effet compliquée. 
Une colonie britannique proclame uni
latéralem ent son indépendance, donc 
accomplit en s’appuyant sur ses pro
pres forces, un acte de décolonisation. 
Ce n’est pas la première fois dans 
l’histoire coloniale de l’Empire bri
tannique que des colons blancs pro
clament leur indépendance et sont ac
cusés de rebellion. En 1774, les Etats- 
Unis, alors colonie anglaise engagèrent 
la lutte contre le régime colonial pour 
l ’indépendance, et en 1775 le roi d’A n
gleterre Georges III déclarait la guerre 
aux rebelles du nouveau continent. Il 
ne s’agissait pas d’un conflit avec les 
Indiens soulevés contre le colonialisme, 
mais d!une guerre d’indépendance des 
colons blancs, contre la métropole bri
tannique dans le but de continuer à 
coloniser le  pays en exploitant le tra
vail d’esclaves noirs importés d’A fri
que.

L’indépendance de l’Afrique du Sud 
fut aussi un acte de décolonisation 
opéré par les Blancs hollandais et an
glais dans le but de continuer à ex 
ploiter et à dominer la  majorité noire.

Cette « décolonisation » blanche ju 
ridique à l’égard de la métropole, pour 
maintenir la colonisation raciale réelle 
des Noirs par les Blancs dans l’an
cienne colonie est donc un fait histo
rique dont les séquelles raciales po
sent aujourd’hui encore un problème 
aussi bien dans l’Afrique du Sud 
qu’aux Etats-Unis.

Je comprends parfaitement l’hésita
tion du Gouvernement britannique à 
intervenir militairem ent dans une co
lonie qui proclame son indépendance, 
pour y  rétablir la  souveraineté du

Gouvernement britannique. C’est cer
tainement une des plus incompréhen
sibles contradictions de l’Organisation 
de l’unité africaine, que de réclamer 
de la métropole colonialiste une inter
vention armée contre l’indépendance, 
parce que cette indépendance ne s’est 
pas opérée dans les formes voulues par 
le  gouvernement de Londres et les 
Etats africains.

Le gouvernement Wilson s’est refusé 
à reconnaître une indépendance qui 
n’assurait ni la décolonisation inté
rieure, ni la promotion politique et 
sociale de la majorité noire. Il prit 
des sanctions économiques sans grande 
efficacité parce que la Rhodésie est 
ravitaillée par ses voisins eux-m êm es 
en lutte contre l’accession des Noirs 
à l’indépendance : l’Afrique du Sud et 
la  colonie portugaise du Mozambique. 
Seule la Zambie (ancienne Rhodésie 
du Nord), avec un régime noir pour
rait collaborer aux sanctions, mais elle  
en est empêchée par le fait qu’elle ne 
possède pas de débouché sur la mer 
et qu’elle dépend de la Rhodésie pour 
son ravitaillem ent et pour le transit 
de son cuivre, — la principale res
source du pays — vers les ports du 
Mozambique sur l’océan Indien.

La patience du gouvernement W il
son, ses tentatives de ramener la Rho
désie à sa Constitution de 1961, qui 
prévoyait la promotion graduelle des 
Noirs à l’indépendance, comptait cer
tainem ent avec une action de la po
pulation noire contre le gouvernement 
de Ian Smith. Mais les noirs, à part 
quelques grèves et m anifestations lo
cales vite réprimées, sont restés pas
sifs. Leurs chefs sont emprisonnés et 
surtout profondément divisés. La ten
tative de la  dernière conférence de 
l’Organisation de l’unité africaine de 
réconcilier les fractions noires hostiles 
pour une action commune a échoué.

Sur ces groupes rivaux, il y a certai
nement l’influence des néo-colonialis
tes américains, chinois et russes qui

guettent l’exploitation des mines de 
chrome du pays. La division des chefs 
noirs ne laisse malheureusement pas 
beaucoup d’espoir de voir s’organiser 
un mouvement anticolonialiste de la 
grosse majorité noire de Rhodésie en
core enfermé dans le cloisonnement 
tribal.

L’expérience des Etats libres de 
l’Afrique noire avec leurs luttes per
sonnelles, leurs coups d’Etat m ilitai
res, leurs assassinat^, leurs guerres 
civiles, n’est certes pas engageante, sur
tout si les groupes de Noirs sont déjà 
divisés et hostiles avant même d’avoir 
conquis l’indépendance.

C’est pourquoi, je comprends que 
Wilson et son parti ne s’engagent pas 
dans une guerre coloniale, du reste 
stratégiquement fort difficile puisque 
aucun des voisins de la Rhodésie pos
sédant des débouchés sur la mer n’au
toriserait le débarquement et le tran
sit d’armées britanniques pour atta
quer la Rhodésie et qu’une guerre co
loniale, d’après l’expérience des Etats- 
Unis au Vietnam et de la France en 
Algérie, ruinerait la Grande-Bretagne, 
en faveur de l’indépendance des Noirs 
de Rhodésie qui n’ont pas jusqu’ici 
m anifesté beaucoup d’énergie pour 
conquérir leur liberté.

Les Nations Unies, saisies de la 
question pourront-elles faire mieux  
que le gouvernement Wilson ? En pa
roles et en déclarations certes ! Mais 
en actions ? Déjà, l’Afrique du Sud a 
déclaré qu’elle n’appliquerait pas les 
sanctions économiques obligatoires, le 
Portugal ne les appliquera pas davan
tage. Les Etats noirs d’Afrique re
trouveront-ils leur unité pour mettre 
sur pied une force militaire afin de 
libérer leurs frères de couleur de Rho
désie ? Ils me paraissent trop occupés 
à se battre entre eux pour le faire. Il 
est difficile de libérer un peuple qui 
n’engage pas lui-m êm e la lutte pour 
sa libération.

JULES HUMBERT-DROZ.

CHRONIQUE DES TRIBUNAUX

DE LA RESPO NSABILITÉ CIVILE D ES M ÉDECINS
E n conversation  privée, le  ju r is te  

s’en tend  couram m ent poser les m êm es 
questions qu i sem blen t préoccuper 
spécialem ent la  conscience des peu 
p les : le  com portem ent de l’avocat qui 
doit p la ider la  libéra tion  d ’un  client 
don t il co n n a îtra it la  cu lpab ilité  ; sa 
responsabilité  en  cas d ’e rre u r  de p ro 
cédure ; la  responsab ilité  civile d ’un  
m édecin, d ’une infirm ière, ou d ’un  
qu idam  à l ’égard  d ’un m alade ou d ’un 
in firm e, etc.

U n récen t a rrê t nous perm et de re 
vo ir la  responsab ilité  m édicale. Un 
hom m e sou ffran t du  v en tre  a consulté 
son m édecin de fam ille qu i l’a au s
culté, procédé à des analyses, diagnos
tiqué  une grippe in testina le  e t injecté  
des antib io tiques. U n m édecin rem p la
çan t a p resc rit une purge qu i a  sem blé 
app o rte r une am élioration. A près tro is 
sem aines de tra item en t d’une rechute, 
le  m édecin de fam ille a ordonné un  
tra n s fe r t à l ’hôpital, où le ch iru rg ien - 
chef de clin ique a jugé  le cas déses
péré. Le p a tien t est p resque aussitô t 
décédé, comm e l’autopsie l ’a prpuvé, 
d ’une périton ite  provoquée p a r  la  gan
grène d ’un  appendice caecal perforé, 
cela sans q u ’il y  a it trace  de grippe.

Les su rv ivan ts ont tra în é  les deux  
p rem iers m édecins devant les tr ib u n au x  
civils pou r ob ten ir d iverses indem 
nités to ta lisan t environ 150 000 francs. 
E n p rem ière  instance, la  dem ande a été 
adm ise pou r environ  70 000 francs 
con tre  le seul m édecin de fam ille. S u r 
recours des deux  parties, le  tr ib u n a l

can tonal a réd u it les indem nités à  en 
viron  40 000 francs. Les deux parties  
ont déféré la  cause au  T ribuna l fédé
ra l qu i a  considéré ce qu i suit.

Le m andata ire  est responsable en 
vers le m an d an t de la  bonne e t fi
dèle exécution  du  m an d a t (art. 398, 
al. 2, du Code des obligations CO). 
L orsque le créancier ne p eu t ob ten ir 
l ’exécution  de l ’obligation ou ne  peu t 
l ’ob ten ir qu ’im parfa item en t, le  déb i
te u r  est ten u  de ré p a re r  le  dom m age 
en  résu ltan t, à  m oins q u ’il ne prouve 
q u ’aucune fau te  ne lu i est im putab le  
(art. 97, al. 1, CO). Le fa it qu ’un  diag
nostic se révèle u lté rieu rem en t erroné 
n ’im plique pas fa ta lem en t l’existence 
d 'une  fau te  du m édecin m andata ire , 
sans com pter que la p reuve négative 
d ’une fau te  est tou jou rs difficile à 
p roduire . E n accep tan t u n  patien t, le  
m édecin s’oblige à le tra ite r  avec soin, 
m ais non à ê tre  infaillible. I l d evra  
donc p rouver son application, e t non 
l ’absence d ’une faute. A u surplus, le 
m an d a t donné au  m édecin p a r  un  
p a tien t s’é te in t avec son décès (art. 
405, al. 1, CO). Les su rv iv an ts  ne 
peuven t donc pas invoquer l ’inexécu
tion  d ’un  m andat, m ais un  éventue l 
acte illicite qu ’il leu r ap p a rtien t de 
prouver, e t don t la  rép ara tio n  com 
porte  des dom m ages-in térêts pour 
p erte  de soutien (art. 45, al. 3, CO) e t 
pour to r t m oral (art. 47, CO). Le m é
decin est seu lem ent tenu  de p rê te r  son 
concours au constat des circonstances.

C ertes, le m édecin est ten u  de soi
gner son p a tien t avec tou te  l’app lica-

Au Conseil de sécurité: La Rhodésie
Le Conseil de sécurité a  rep ris  ven

d red i son déba t su r la Rhodésie.
Le p rem ier o ra teu r a été le m in is tre  

zam bien des A ffaires étrangères, qui 
a déclaré qu ’il ne pouvait accep ter le 
systèm e de sanctions présen té  p a r  la 
G ran d e-^  re tagne ta n t q u ’il ne s’é ten 
d ra it pas à  tou tes les exporta tions et 
im portations de la  Rhodésie, y  com pris 
un em bargo pétro lier.

Enfin, il a déclaré que son gouver
nem en t re s ta it ' p a rtisan  d ’une in te r
ven tion  m ilita ire  de la  G ran d e-B re
tagne en Rhodésie. « F au te  d ’une telle 
solution m ilita ire , a - t- il  d it en conclu

sion, to u t concourt a indiqué que le 
gouvernem ent W ilson ag it en collu
sion avec Sm ith.

M. José M aria R uda (A rgentine) a 
annoncé q u ’il appuyera it la  la  réso
lu tion  b ritan n iq u e  e t l ’in troduction  
d ’une clause re la tive  à l ’em bargo su r 
le pétro le. Il est tem ps, a - t- il  dit, 
de rend re  obligatoires pour tous les 
m em bres à l ’ONU les m esures déjà re 
com m andées p a r  les N ations Unies. Il 
convient cependant d ’ag ir avec p ru 
dence, e t le  Conseil de sécurité  ne 
p eu t im poser à quelque pays de re 
courir à  la  force contre son gré.

tion  possible selon les règles de l’a r t 
en  te n a n t com pte de l ’évolution des 
sciences. I l est responsable de toute 
négligence de tou te  tém érité , e t de 
tou te  e rreu r d ’exécution. U ne répond 
pas d ’e rreu rs  dues à une particu la 
rité  de chaque individu. U ne répond 
d ’une fau te  de diagnostic que si tou t 
au tre  m édecin com pétent e t conscien
cieux a u ra it pu  fo rm er le  diagnostic 
juste , ou encore s’il p. procédé avec 
légèreté  sans u tilise r les procédés 
connus. I l  peu t avoir à répondre 
d ’avo ir persisté  dans u n  diagnostic 
m algré la su rvenance de nouveaux 
sym ptôm es, ou de n ’avoir pas ordonné 
un  tra n sfe r t à l’hôpita l pou r observa
tion  ou tra item en t. Si le p a tien t refuse 
un  te l tran sfe rt, il ne décharge son 
m édecin que si celui-ci lu i a expliqué 
les dangers auxquels il s’expose.

En l’espèce, il régna it à l’époque une 
épidém ie de grippe in testinale. Des 
sym ptôm es p e rm e ttan t de cra ind re  
une périton ite  ne se sont révélés 
q u ’après une sem aine. C’est alors q u ’il 
eû t fa llu  ordonner l’hospitalisation. 
L ’apparen te  rechu te  de grippe é ta it 
forcém ent suspecte e t ex igeait au 
moins, m êm e à domicile, une analyse 
du sang e t la  révision du diagnostic, 
e t cela m êm e si rien  ne pe rm etta it de 
soupçonner une appendicite, puisque 
l ’appendice caecal se tro u v a it d errière  
le  gros in testin . U ne hospita lisation  
p lus rap ide  a u ra it norm alem ent pu  
sauver le patien t.

P ou r ces m otifs, le T ribunal fédéral 
a re je té  le recours du m édecin ; d ’au 
tre  pa rt, e stim an t que l ’appréciation  
can tonale  du dom m age é ta it trop  res
tric tive, il a partie llem en t adm is le 
recours des su rv ivan ts en leu r ad ju 
gean t des indem nités to ta lisan t 45 000 
francs, ainsi que le rem boursem ent 
des fra is  de procédure. Le m édecin 
é ta it v ra isem blab lem ent assuré  et, si 
son assu reu r estim e sa fau te  grave, il 
d ev ra  s’exp liquer avec lui.

Cet a rrê t a cela de particu lie r qu ’il 
a em brassé le problèm e de la respon
sab ilité  civile du m édecin dans son 
ensem ble, e t qu ’il est u tile  pour ex 
p liquer les tenan ts et aboutissan ts des 
pré ten tions du peuple des m alades et 
des su rv ivan ts auquel nous ap p a rte 
nons tous tô t ou tard .

CH.-O. ROTH. av.
T iré de « Service public » N° 45, du

11 novem bre 1966.




